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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS ON THE CO-PRODUCTION OF FILMS 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Kingdom of 
the Netherlands, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Aware that audiovisual co-productions contribute significantly to the development of the 
European film industry and boost economic and cultural exchanges between both countries, 

Wishing to promote, bilateral film co-production in particular, which may be beneficial to 
filmmaking in both countries, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

(1) Co-productions falling within the scope of this Agreement shall require the approval of 
the competent authorities of both Contracting Parties. These shall be, in the Federal Republic of 
Germany, the Federal Office of Economics and Export Control (Bundesamt für Wirtschaft und 
Ausfuhrkontrolle) and, in the Kingdom of the Netherlands, the Netherlands Film Fund 
(Nederlands Filmfonds). 

(2) The Contracting Parties shall notify each other in writing if the competent authorities are 
replaced with others.  

Article 2 

(1) For the purposes of this Agreement, the term “film” means all films, irrespective of their 
length, medium or type (in particular feature films, animation and documentaries), which comply 
with the legal and administrative provisions applying to the film industry in the territory of the 
Contracting Parties and which are produced for first release in a cinema. 

(2) The provisions of this Agreement on co-produced films shall apply mutatis mutandis to 
co-productions of television and video films and, when so provided by the support systems of both 
countries, to all new forms of audiovisual productions. 

Article 3 

(1) Co-produced films made within the scope of this Agreement shall be considered to be 
national films by the Contracting Parties. 

(2) A co-producer shall receive the subsidies and other financial benefits granted in the 
territory of a Contracting Party in accordance with its national law.  
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Article 4 

The co-producers of films made within the scope of this Agreement must have their registered 
place of business, or a subsidiary, in the territory of a Contracting Party. 

Article 5  

The benefits associated with approval as a co-production shall be granted to co-producers who 
possess the appropriate technical equipment, adequate financial resources and sufficient 
professional qualifications and experience. 

Article 6 

(1) When submitting applications for support, the co-producers must follow the procedures 
laid down for this purpose by each Contracting Party.  

(2) Once the competent authorities have approved a film as a co-production worthy of 
support, this approval may be withdrawn, after mutual consultation between the competent 
authorities, only when a significant change has occurred in artistic, financial or technical aspects 
as compared with the application for support. 

Article 7 

(1) The contribution of the co-producers of both countries may amount to no less than 20 per 
cent and no more than 80 per cent of the total production costs of the film. If the contribution 
amounts to less than 20 per cent, the Contracting Party concerned may adopt measures to restrict 
or exclude access to national programmes to promote production. A minimum participation of 
10 per cent in each case may be permitted, as an exception, when so agreed by both Contracting 
Parties.  

(2) Each co-producer must make an effective casting, artistic and technical contribution to 
the production. This contribution shall be proportionate to the financial participation of each co-
producer and shall encompass the input of authors, performers, the technical staff, the laboratory 
and facilities.  

(3) By derogation from paragraph 2, co-productions in which the participation of one or 
more co-producers is solely of a financial nature may be approved as co-productions within the 
meaning of this Agreement if the financial contribution of these co-producers in each case 
amounts to no less than 10 per cent and no more than 20 per cent of the production costs. 

Article 8 

(1) The technical staff participating in the production of a film must belong to the following 
categories of persons: 

With regard to the Federal Republic of Germany: 
- Germans within the meaning of the Basic Law; 
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- Persons belonging to the German cultural environment who are permanent residents of 
the Federal Republic of Germany; 

- Nationals of another Member State of the European Union; or 
- Nationals of another State party to the Agreement on the European Economic Area of 

2 May 1992 (hereinafter referred to as the “EEA Agreement”). 
With regard to the Kingdom of the Netherlands: 
- Nationals of the Kingdom of the Netherlands; 
- Persons who are permanent residents of the part of the Kingdom of the Netherlands 

where this Agreement applies pursuant to article 15 (5); 
- Nationals of another Member State of the European Union; or 
- Nationals of another State party to the EEA Agreement. 
(2) The Contracting Parties agree that co-productions made under the conditions of this 

Agreement, with the participation of nationals of States with which one of the Contracting Parties 
has concluded an agreement on the co-production of films, may be approved. The contribution of 
a State to such co-productions may amount to no less than 10 per cent and no more than 70 per 
cent of the total costs of each co-production.  

(3) Footage shall be shot in studios or on location in the Federal Republic of Germany, the 
Kingdom of the Netherlands, another Member State of the European Union or in a State party to 
the EEA Agreement. The competent authorities of the Contracting Parties may, however, permit 
location shots outside those areas on artistic grounds, when the script or the original location of the 
film so requires. 

(4) Two final versions, one in German, the other in Dutch, shall be made of each co-
produced film. They may contain dialogue in other languages if the script so requires.  

Article 9 

A balance shall be maintained with regard to both the casting and artistic input and the 
financial and technical participation (studios, laboratories and post-production) of both countries. 
The Joint Commission set up pursuant to article 14 shall determine whether this balance is kept.  

Article 10 

In order to be eligible to benefits under this Agreement, the original negative, or internegative, 
of the co-production made under this Agreement must be owned jointly by the co-producers. Each 
co-producer is entitled to make copies for use in their own country.  

Article 11 

The opening and closing credits and promotional material must indicate that the film is a 
German-Netherlands or Netherlands-German co-production. 
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Article 12 

Income shall be apportioned in principle in accordance with the financial participation of each 
co-producer. Where justified, casting, artistic and technical input may be taken into consideration. 

Article 13 

(1) The co-production contract must contain rules concerning the distribution of a film made 
under this Agreement. 

(2) The Contracting Parties confirm their intention also to promote the distribution and 
exploitation of films made by the other Contracting Party outside the scope of this Agreement. 
The Joint Commission set up pursuant to article 14 shall examine the possibilities therefor and 
shall make proposals with regard to cooperation between distributors in both countries. 

(3) The Contracting Parties shall endeavour reciprocally to promote their national films and 
films produced within the scope of this Agreement at film and other festivals and other cultural 
events, and to publicize and advertise them.  

Article 14 

(1) The competent authorities of both Contracting Parties shall inform each other of the 
implementation of this Agreement in order to solve any difficulties arising in the interpretation of 
its provisions. In addition, they shall propose appropriate amendments, in the interests of the 
Contracting Parties, where necessary in order to foster cooperation under this Agreement. 

(2) A Joint Commission comprising government representatives, representatives of the 
competent authorities and representatives of the film industry of both Contracting Parties shall be 
constituted in order to supervise the implementation of this Agreement and, if necessary, to 
recommend amendments. 

(3) The Joint Commission shall convene at the request of a Contracting Party within three 
months of the date of that request, in particular when the relevant legal provisions of the 
Contracting Parties have been amended, or when serious difficulties arise in the implementation of 
this Agreement. 

(4) The competent authorities of both Contracting States shall regularly inform each other of 
the granting, refusal, alteration or withdrawal of the status of co-productions. Before an 
application is refused, the authority competent for the processing of the application shall consult 
the competent authority of the other Contracting Party.  

Article 15 

(1) This Agreement is concluded for a period of indefinite duration. 
(2) This Agreement shall enter into force on the date on which the Government of the 

Kingdom of the Netherlands has notified the Government of the Federal Republic of Germany in 
writing that the domestic requirements for entry into force have been fulfilled. The decisive date 
shall be that on which such notification is received.  



Volume 3062, I-52856 

 27 

(3) This Agreement shall remain in force unless it is terminated by a Contracting Party. 
Either Contracting Party may terminate the Agreement in writing through the diplomatic channel. 
It shall expire six months after its termination. The decisive date shall be that on which the 
termination is received. The termination of this Agreement shall not affect the completion of co-
productions which were approved before such termination.  

(4) The Government of the Federal Republic of Germany shall have this Agreement 
registered with the Secretariat of the United Nations immediately after its entry into force in 
accordance with Article 102 of the Charter of the United Nations. The Government of the 
Kingdom of the Netherlands shall be notified of the registration and provided with the United 
Nations registration number as soon as registration is confirmed by the Secretariat of the United 
Nations. 

(5) With regard to the Kingdom of the Netherlands, this Agreement shall apply solely to the 
Kingdom in Europe.  

DONE at Berlin, on 7 February 2015, in two originals, each in the German and Dutch 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
[SIGNÉ] 

For the Government of the Kingdom of the Netherlands: 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Conscients que les coproductions audiovisuelles contribuent de façon substantielle à 
développer l’industrie cinématographique européenne et à stimuler les échanges culturels et 
économiques entre leurs deux pays, 

Désireux de promouvoir notamment la réalisation de coproductions cinématographiques 
bilatérales qui peuvent être bénéfiques aux industries cinématographiques de leurs deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1) Les coproductions réalisées dans le cadre du présent Accord sont soumises à 
l’approbation des autorités compétentes des deux Parties contractantes. Il s’agit, pour la 
République fédérale d’Allemagne, de l’Office fédéral de l’économie et du contrôle des 
exportations (Bundesamt für Wirtschaft und Ausfuhrkontrolle) et, pour le Royaume des Pays-Bas, 
du Fonds néerlandais de soutien à la production de films (Nederlands Filmfonds). 

2) Les Parties contractantes s’informent par écrit en cas de changement de leurs autorités 
compétentes. 

Article 2 

1) Aux fins du présent Accord, le terme « œuvre cinématographique » désigne les œuvres de 
tout genre, de toute durée et sur tout support, notamment les longs métrages, les films d’animation 
et les documentaires, conformes aux dispositions légales et administratives applicables à 
l’industrie cinématographique en vigueur dans chacune des Parties contractantes et destinées à être 
diffusées en premier lieu dans les salles de cinéma. 

2) Les dispositions du présent Accord de coproduction cinématographique s’appliquent, 
avec les adaptations nécessaires, aux coproductions de téléfilms et de vidéos et, si les programmes 
de soutien des deux pays en disposent ainsi, à toutes les nouvelles formes de productions 
audiovisuelles. 

Article 3 

1) Les œuvres cinématographiques réalisées en coproduction dans le cadre du présent 
Accord sont considérées comme des films nationaux par les Parties contractantes. 

2) Un coproducteur reçoit les subventions et autres avantages financiers octroyés sur le 
territoire d’une Partie contractante conformément à la législation interne de cette Partie. 
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Article 4 

Les coproducteurs des œuvres cinématographiques réalisées dans le cadre du présent Accord 
doivent avoir établi leur siège social, ou une filiale, sur le territoire d’une Partie contractante. 

Article 5 

Les avantages prévus au titre de la coproduction sont accordés aux coproducteurs réputés 
posséder une organisation technique et financière adéquate, ainsi qu’une expérience et des 
qualifications professionnelles suffisantes. 

Article 6 

1) Lorsqu’ils soumettent une demande de soutien, les coproducteurs sont tenus de suivre les 
procédures énoncées à cette fin par chaque Partie contractante. 

2) Si les autorités compétentes ont approuvé une coproduction en tant qu’œuvre 
cinématographique méritant d’être soutenue, cette approbation peut être révoquée après 
concertation des autorités compétentes uniquement s’il y a eu une modification substantielle sur le 
plan artistique, financier ou technique par rapport à la demande de soutien. 

Article 7 

1) La contribution des coproducteurs des deux pays ne peut être inférieure à 20 % et ne peut 
excéder 80 % du coût total de production de l’œuvre cinématographique. Si la contribution est 
inférieure à 20 %, la Partie contractante concernée peut prendre des mesures pour réduire ou 
supprimer l’accès à ses programmes nationaux d’aide à la production. Une contribution minimale 
de 10 % par Partie peut être autorisée à titre exceptionnel si les deux Parties contractantes en 
conviennent. 

2) Chaque coproducteur doit effectivement contribuer à la production sur les plans 
technique, artistique et de la distribution. La contribution de chaque coproducteur en matière de 
création, de technique et d’interprétation et en matière d’installations et de laboratoires est 
proportionnel à sa contribution financière. 

3) Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les coproductions auxquelles un ou 
plusieurs coproducteurs participent exclusivement financièrement peuvent être admises au régime 
de la coproduction au sens du présent Accord si ladite contribution de chacun des coproducteurs 
représente au moins 10 % et au plus 20 % du coût de production. 

Article 8 

1) Les personnes qui font partie de l’équipe de tournage impliquée dans la coproduction 
doivent appartenir aux catégories de personnes suivantes : 

En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 
- Les Allemands au sens de la Loi fondamentale; 
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- Les personnes de culture allemande qui sont des résidents permanents de la République 
fédérale d’Allemagne; 

- Les ressortissants d’un autre État membre de l’Union européenne; ou 
- Les ressortissants d’un autre État partie à l’Accord sur l’Espace économique européen du 

2 mai 1992 (ci-après, l’« Accord sur l’EEE »); 
En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas : 
- Les ressortissants du Royaume des Pays-Bas; 
- Les résidents permanents de la partie du Royaume des Pays-Bas à laquelle s’applique le 

présent Accord, conformément au paragraphe 5 de l’article 15; 
- Les ressortissants d’un autre État membre de l’Union européenne; ou 
- Les ressortissants d’un autre État partie à l’Accord sur l’EEE. 
2) Les Parties contractantes conviennent que les coproductions réalisées dans les conditions 

énoncées dans le présent Accord avec la participation de ressortissants d’États avec lesquels l’une 
des Parties contractantes a conclu un arrangement sur les coproductions d’œuvres 
cinématographiques peuvent être admises au régime de la coproduction. La contribution d’un État 
à ces coproductions ne peut être inférieure à 10 % et ne peut excéder 70 % du coût total d’une 
coproduction. 

3) Les tournages s’effectuent dans des studios ou des décors naturels se trouvant sur le 
territoire de la République fédérale d’Allemagne, du Royaume des Pays-Bas, d’un autre État 
membre de l’Union européenne ou d’un État partie à l’Accord sur l’EEE. Les autorités 
compétentes des Parties contractantes peuvent, pour des motifs artistiques, autoriser que les prises 
de vue en décors naturels se déroulent ailleurs, lorsque le scénario ou le lieu de tournage initial 
l’exige. 

4) Deux versions finales, l’une en langue allemande, l’autre en langue néerlandaise, sont 
produites pour toutes les œuvres cinématographiques réalisées en coproduction. Elles peuvent 
comporter des dialogues dans d’autres langues, si le scénario l’exige. 

Article 9 

Un équilibre général est maintenu entre les deux pays en ce qui concerne la répartition des 
rôles et l’apport sur les plans artistique, financier et technique (studios, laboratoires et 
postproduction). La Commission mixte constituée en vertu de l’article 14 détermine si cet 
équilibre est respecté ou non. 

Article 10 

Pour pouvoir prétendre aux avantages accordés en vertu du présent Accord, les coproducteurs 
doivent être copropriétaires du négatif original, ou de l’internégatif, de l’œuvre cinématographique 
réalisée en coproduction dans le cadre du présent Accord. Chaque coproducteur a le droit d’en 
faire des copies en vue de les utiliser dans son propre pays. 
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Article 11 

Le matériel de promotion ainsi que les génériques initial et final doivent indiquer que l’œuvre 
cinématographique est une coproduction entre l’Allemagne et les Pays-Bas. 

Article 12 

En principe, les recettes sont réparties proportionnellement à la contribution financière de 
chacun des coproducteurs. S’il y a lieu, la contribution des coproducteurs en personnel créatif, 
artistique et technique peut également être prise en compte. 

Article 13 

1) Le contrat de coproduction doit comporter des règles concernant la distribution de toute 
œuvre cinématographique réalisée en coproduction dans le cadre du présent Accord. 

2) Les Parties contractantes confirment également leur intention de promouvoir la 
distribution et l’exploitation d’œuvres cinématographiques réalisées par l’autre Partie en dehors du 
cadre du présent Accord. La Commission mixte établie en vertu de l’article 14 évalue les 
possibilités liées à la promotion de ces œuvres cinématographiques et soumet des propositions de 
coopération avec des distributeurs des deux pays. 

3) Les deux Parties contractantes s’efforcent de promouvoir réciproquement leurs films 
nationaux et les œuvres cinématographiques réalisées dans le cadre du présent Accord en les 
présentant aux festivals de cinéma et autres festivals et événements culturels, ainsi que d’en faire 
la publicité. 

Article 14 

1) Les autorités compétentes des Parties contractantes s’informent de l’application du 
présent Accord afin de résoudre toute difficulté découlant de l’interprétation de ses dispositions. 
En outre, elles proposent, le cas échéant, des modifications pertinentes dans l’intérêt des Parties 
contractantes afin de renforcer leur coopération dans le cadre du présent Accord. 

2) Une Commission mixte composée de représentants gouvernementaux, de représentants 
des autorités compétentes et de représentants de l’industrie cinématographique des deux Parties 
contractantes est constituée en vue de superviser l’application du présent Accord et, le cas échéant, 
de recommander des modifications. 

3) À la demande d’une Partie contractante, la Commission mixte se réunit dans un délai de 
trois mois à compter de la demande, notamment lorsque les dispositions juridiques applicables des 
Parties contractantes ont été modifiées, ou lorsque de graves difficultés découlent de l’application 
du présent Accord. 

4) Les autorités compétentes des Parties contractantes s’informent régulièrement des 
autorisations, des révocations, des modifications et des refus relatifs au statut d’une coproduction. 
Avant de refuser toute demande, les autorités ayant compétence pour les procédures d’admission 
consultent les autorités compétentes de l’autre Partie contractante. 
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Article 15 

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 
2) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement du Royaume des 

Pays-Bas notifie par écrit au Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne 
l’accomplissement de toutes les procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur. La date 
prépondérante est la date de réception de la notification. 

3) Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par une Partie 
contractante. Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord par écrit par la voie 
diplomatique. Le présent Accord cesse de produire ses effets six mois après sa dénonciation. La 
date prépondérante est la date de réception de la dénonciation écrite. La dénonciation du présent 
Accord est sans incidence sur l’achèvement des coproductions qui ont été approuvées avant la 
dénonciation. 

4) Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne enregistre le présent Accord 
auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies immédiatement après son entrée en 
vigueur, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. Le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas est notifié de l’enregistrement et reçoit le numéro d’enregistrement 
correspondant dès que le Secrétariat de l’Organisation a confirmé l’enregistrement du présent 
Accord. 

5) Le présent Accord s’applique uniquement à la partie européenne du Royaume des 
Pays-Bas. 

FAIT à Berlin, le 7 février 2015, en deux exemplaires originaux, en langues allemande et 
néerlandaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
[SIGNÉ]  
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HINDI TEXT – TEXTE HINDI ] 

 



Volume 3062, I-52857 

 50 

 



Volume 3062, I-52857 

 51 

 



Volume 3062, I-52857 

 52 

 



Volume 3062, I-52857 

 53 

 



Volume 3062, I-52857 

 54 

 



Volume 3062, I-52857 

 55 

 



Volume 3062, I-52857 

 56 

 



Volume 3062, I-52857 

 57 

 



Volume 3062, I-52857 

 58 

 



Volume 3062, I-52857 

 59 

 



Volume 3062, I-52857 

 60 

 



Volume 3062, I-52857 

 61 

 



Volume 3062, I-52857 

 62 

 



Volume 3062, I-52857 

 63 

 



Volume 3062, I-52857 

 64 

 



Volume 3062, I-52857 

 65 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D’ASSISTANCE MUTUELLE ADMINISTRATIVE EN MATIÈRE 
DOUANIÈRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République de l’Inde, 
ci-après dénommés « les Parties », 

Considérant que les infractions à la législation douanière portent préjudice aux intérêts 
économiques, fiscaux, sociaux, culturels et commerciaux de leurs pays respectifs, 

Conscients de l’importance de liquider avec précision les droits de douane qui frappent 
l’importation ou l’exportation des marchandises et de veiller à l’application correcte des mesures 
de prohibition, de restriction et de contrôle, 

Reconnaissant l’importance de la coopération internationale au sujet des questions liées à 
l’application de leur législation douanière, 

Convaincus que les efforts visant à prévenir les infractions à la législation douanière et à 
assurer la perception correcte des droits, taxes, redevances et autres frais à l’importation et à 
l’exportation peuvent être rendus plus efficaces grâce à une coopération entre les autorités 
douanières, 

Vu les Recommandations du Conseil de coopération douanière (OMD) sur l’assistance 
administrative mutuelle du 5 décembre 1953, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1) L’expression « autorités douanières » désigne, pour les États-Unis du Mexique, le 

Ministère des finances et du crédit public et, pour la République de l’Inde, l’Administration 
centrale des douanes et accises; 

2) L’expression « droits de douane » désigne tous droits, taxes, redevances ou impositions 
diverses qui sont perçus sur les territoires des Parties en application de la législation douanière, à 
l’exception des redevances et frais pour services rendus; 

3) L’expression « législation douanière » désigne toutes lois, réglementations et autres 
dispositions juridiques appliquées par les autorités douanières en ce qui concerne l’importation, 
l’exportation, le transbordement, le transit, l’entreposage et le mouvement des marchandises ou 
tout autre régime douanier, qu’elles soient liées aux droits de douane, y compris les droits, taxes, 
redevances et autres impôts compensateurs et antidumping, ou aux mesures de prohibition, de 
restriction ou de contrôle; 

4) L’expression « infraction douanière » désigne toute violation ou tentative de violation de 
la législation douanière; 

5) Le terme « renseignement » désigne toute donnée, qu’elle soit traitée ou analysée ou non, 
et tout document, rapport ou leur copie certifiée ou authentifiée, ou toute autre communication, y 
compris les données électroniques; 
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6) Le terme « fonctionnaire » désigne tout fonctionnaire des douanes ou d’un autre service 
public désigné par une autorité douanière; 

7) Le terme « personne » désigne toute personne physique ou morale; 
8) L’expression « autorité douanière requérante » désigne l’autorité douanière qui formule 

une demande d’assistance en matière douanière; 
9) L’expression « autorité douanière requise » désigne l’autorité douanière qui reçoit une 

demande d’assistance en matière douanière. 

Article 2. Champ d’application de l’Accord 

1) Les Parties se prêtent mutuellement assistance par l’intermédiaire de leurs autorités 
douanières, conformément aux dispositions du présent Accord, en vue d’appliquer comme il 
convient la législation douanière, de prévenir, de rechercher et de sanctionner les infractions 
douanières. 

2) L’assistance, telle que prévue par le présent Accord, peut également, sur demande, être 
apportée aux fins de la liquidation des droits de douane et autres taxes ou impositions en ce qui 
concerne la législation douanière, ainsi qu’aux fins de contrôles menés au sein de l’autorité 
douanière. 

3) L’assistance, telle qu’elle est prévue aux paragraphes 1 et 2, est fournie dans le cadre de 
toutes procédures de l’autorité douanière requérante, y compris, sans s’y limiter, des procédures 
relatives au classement, à la valeur et à d’autres caractéristiques pertinentes pour l’application de 
la législation douanière ainsi que des procédures relatives aux amendes, pénalités et confiscations. 

4) Toute mesure exécutée en vertu du présent Accord par l’une ou l’autre Partie l’est 
conformément à ses dispositions législatives et administratives nationales et dans les limites de la 
compétence et des ressources disponibles de son autorité douanière. 

5) Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée d’une manière qui 
limiterait la portée d’un accord ou des pratiques liées à l’assistance mutuelle et à la coopération 
qui sont déjà en vigueur entre les deux Parties. 

6) Les dispositions du présent Accord ne donnent pas le droit à une personne privée 
d’obtenir, de supprimer ou d’exclure une preuve, quelle qu’elle soit, ni d’entraver l’exécution 
d’une demande d’assistance. 

PROCÉDURES GÉNÉRALES D’ASSISTANCE 

Article 3. Forme et teneur des demandes d’assistance 

1) Les demandes d’assistance formulées en vertu du présent Accord sont directement 
échangées entre les autorités douanières concernées. À cette fin, chaque autorité douanière désigne 
un point de contact officiel, dont les coordonnées, et toute modification de celles-ci, sont 
communiquées à l’autre autorité douanière. 

2) Les demandes d’assistance effectuées dans le cadre du présent Accord sont adressées par 
écrit et sont accompagnées de tous les renseignements ou documents considérés comme utiles à 
l’exécution de ces demandes. Quand l’urgence de la situation l’exige, les demandes peuvent se 
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faire oralement, mais doivent, dans ce cas, être confirmées par écrit le plus rapidement possible et 
jamais plus de 10 jours après la date de la demande orale. 

3) Les demandes sont rédigées dans une langue qui convient aux deux autorités douanières. 
Tout document à l’appui des demandes doit être traduit, dans la mesure nécessaire, dans une 
langue mutuellement acceptable. 

4) Les demandes présentées conformément au paragraphe 2 du présent article comportent 
les renseignements suivants : 

a) Le nom de l’autorité douanière requérante; 
b) La mesure demandée; 
c) L’objet et le motif de la demande; 
d) Une brève description de l’affaire concernée et des dispositions juridiques et 

administratives qui s’appliquent; 
e) Les noms et adresses des personnes visées par la demande, s’ils sont connus. 
5) Lorsqu’une demande n’est pas conforme aux conditions prévues, l’autorité douanière 

requise peut demander qu’elle soit corrigée ou complétée. Cette demande est sans incidence sur 
les mesures conservatoires qui peuvent être prises. 

6) Lorsque l’autorité douanière requérante demande à l’autorité douanière requise de suivre 
une procédure particulière, cette dernière s’y conforme dans les limites autorisées par son droit en 
vigueur. 

Article 4. Assistance spontanée 

Dans les cas risquant de porter gravement atteinte à l’économie, à la santé publique, à la 
sécurité publique, y compris à la sécurité de la chaîne logistique internationale, ou à tout autre 
intérêt vital des Parties, l’autorité douanière de l’une ou l’autre Partie fournit, chaque fois que 
possible, une assistance de sa propre initiative et sans délai. 

RENSEIGNEMENTS 

Article 5. Communication de renseignements 

1) Les autorités douanières se communiquent, sur demande, tous les renseignements qui 
peuvent contribuer à appliquer comme il convient : 

a) Les droits de douane, taxes, redevances et autres impositions qu’elles perçoivent, et 
notamment les renseignements qui peuvent les aider à évaluer la valeur des marchandises à des 
fins douanières ainsi qu’à établir leur classement des tarifs douaniers; 

b) Les prohibitions et les restrictions d’importation et d’exportation; 
c) Les règles d’origine pertinentes. 
2) Si l’autorité douanière de la Partie requise ne possède pas les renseignements demandés, 

elle cherche à les obtenir conformément à la législation en vigueur sur son territoire. 
3) L’autorité douanière requise recherche ces renseignements comme si elle agissait pour 

son propre compte. 
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Article 6. Types particuliers de renseignements 

Sur demande, les autorités douanières s’informent sur : 
a) La régularité de l’importation, à partir du territoire de la « Partie requise », des 

marchandises importées sur le territoire de la « Partie requérante »; 
b) La régularité de l’exportation, à partir du territoire d’une Partie, des marchandises 

exportées sur le territoire de l’autre Partie. 
Sur demande, ces renseignements contiennent le régime douanier appliqué pour le 

dédouanement des marchandises. 

Article 7. Renseignements pour l’application de la législation douanière 

Les autorités douanières se communiquent mutuellement, sur demande ou de leur propre 
initiative, tous les renseignements qui peuvent contribuer à appliquer comme il convient la 
législation douanière, à prévenir, rechercher et réprimer les infractions douanières, et à assurer la 
sécurité de la chaîne logistique internationale. Ces renseignements peuvent comprendre : 

a) De nouvelles techniques de lutte contre la fraude douanière dont l’efficacité a été 
prouvée; 

b) De nouvelles tendances en matière d’infractions douanières, et les moyens ou méthodes 
employés pour les commettre; 

c) Des marchandises connues pour faire l’objet d’infractions douanières, ainsi que les 
méthodes utilisées pour transporter et entreposer ces marchandises; 

d) Des personnes dont il est connu qu’elles ont commis une infraction douanière ou 
soupçonnées d’être sur le point de commettre une telle infraction; 

e) Tout autre renseignement qui peut aider les autorités douanières à appliquer comme il 
convient la législation douanière; 

f) Tout autre renseignement susceptible d’aider les autorités douanières à évaluer les risques 
aux fins du contrôle et de la facilitation. 

Article 8. Renseignements relatifs aux infractions douanières 

Les autorités douanières des Parties se communiquent, sur demande ou de leur propre 
initiative, les renseignements relatifs aux activités planifiées, en cours ou réalisées qui constituent 
une présomption raisonnable portant à croire qu’une infraction douanière a été ou sera commise 
sur le territoire de la Partie concernée. Lorsque des activités graves susceptibles d’entraîner des 
dommages substantiels à l’économie, la santé publique, la sécurité publique ou à tout autre intérêt 
vital de l’autre Partie, ces renseignements doivent, chaque fois que possible, être fournis 
spontanément. 

Article 9. Renseignements aux fins de la liquidation des droits et taxes  
à l’importation et à l’exportation 

1) Sur demande, l’autorité douanière requise communique sans préjudice des dispositions de 
l’article 20, aux fins de l’application appropriée de la législation douanière ou de la prévention de 
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la fraude douanière, des renseignements susceptibles d’aider l’autorité douanière requérante qui a 
des raisons de douter de la véracité ou de l’exactitude d’une déclaration. 

2) La demande doit spécifier les procédures de vérification que l’autorité douanière 
requérante a appliquées ou tenté d’appliquer, ainsi que les renseignements spécifiques demandés. 

Article 10. Échange automatique et préalable de renseignements 

Les autorités douanières peuvent échanger automatiquement les renseignements couverts par 
le présent Accord. 

Si l’autorité douanière du pays exportateur (une Partie) prend connaissance d’une violation de 
la législation douanière, notamment en ce qui concerne la valeur, le classement et l’origine des 
marchandises, après que celles-ci ont quitté le territoire du pays exportateur, mais avant qu’elles 
pénètrent sur celui du pays importateur (l’autre Partie), ce renseignement peut être préalablement 
communiqué à l’autorité douanière du pays importateur. 

Article 11. Procédure d’assistance 

1) L’assistance est mise en œuvre par communication directe entre les fonctionnaires 
désignés par les responsables des autorités douanières respectives. 

2) Au cas où l’autorité douanière requise ne serait pas l’administration compétente pour 
donner suite à la demande, elle la transmet dans les plus brefs délais à l’organisme compétent et 
sollicite sa collaboration. L’autorité douanière requérante est informée de ce fait. 

Article 12. Dossiers, documents et autres supports  

1) Les originaux des dossiers, documents et autres supports ne sont demandés que dans les 
cas où des copies ne suffiraient pas. L’autorité douanière requise peut, sous réserve de ses 
dispositions légales, communiquer les dossiers, documents et supports originaux, à condition que 
l’autorité douanière requérante convienne de respecter toutes les conditions ou exigences 
spécifiées par l’autorité douanière requérante. Sauf dans les cas où l’autorité douanière requérante 
demande spécifiquement des originaux ou des copies, les renseignements échangés en vertu du 
présent Accord peuvent l’être, aux mêmes fins, sous une forme électronique quelconque. Tout 
renseignement utile à l’interprétation ou à l’utilisation de ces renseignements sont fournis en 
même temps. 

2) Les dossiers, documents et supports originaux qui ont été transmis sont restitués dès que 
possible. Sur demande, les originaux sont immédiatement restitués. 

Article 13. Surveillance des personnes, marchandises et moyens de transport 

1) Sur demande, l’autorité douanière requise exerce, dans la mesure du possible et 
conformément à ses lois et règlements nationaux, une surveillance et fournit des renseignements à 
l’autorité douanière requérante, concernant : 

a) Les marchandises transportées ou entreposées que la Partie requérante sait avoir été 
utilisées ou soupçonne d’être utilisées dans le cadre d’une infraction douanière sur le territoire de 
l’autorité douanière requérante; 
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b) Les moyens de transport que la Partie requérante sait avoir été utilisés ou soupçonne 
d’être utilisés pour commettre une infraction douanière sur le territoire de l’autorité douanière 
requérante; 

c) Les personnes ayant commis ou soupçonnées de commettre des infractions douanières 
sur le territoire de l’autorité douanière requérante, notamment celles qui pénètrent sur le territoire 
de l’autorité douanière requise ou qui en sortent; et 

d) Les locaux situés sur le territoire de la Partie requise que la Partie requérante sait avoir 
été utilisés ou soupçonne d’être utilisés dans le cadre d’une infraction douanière commise sur le 
territoire de l’autorité douanière requérante. 

2) L’autorité douanière d’une Partie peut continuer à exercer une telle surveillance de sa 
propre initiative si elle a des raisons de croire que des activités planifiées, en cours ou réalisées 
semblent constituer une infraction douanière sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 14. Notification 

1) Sur demande, l’autorité douanière requise prend toutes les mesures nécessaires en vue de 
notifier à une personne résidente ou établie sur son territoire toute décision concernant cette 
personne qui a été prise par l’autorité douanière requérante en application de la législation 
douanière et entrant dans le champ d’application du présent Accord. 

2) Cette notification est effectuée conformément aux procédures applicables sur le territoire 
de l’autorité douanière requise en ce qui concerne les décisions similaires prises à l’échelon 
national. 

Article 15. Experts et témoins 

Sur demande, l’autorité douanière requise peut autoriser ses fonctionnaires à comparaître dans 
le cadre de procédures judiciaires ou administratives sur le territoire de l’autorité douanière 
requérante en qualité d’experts ou de témoins dans une affaire en relation avec l’application de la 
législation douanière. 

Article 16. Présence de fonctionnaires sur le territoire de l’autre Partie 

Sur demande, des fonctionnaires spécialement désignés par l’autorité douanière requérante 
peuvent, avec l’autorisation de l’autorité douanière requise et sous réserve des conditions que cette 
dernière peut imposer, à des fins d’enquête concernant une infraction douanière : 

a) Consulter, dans les bureaux de l’autorité douanière requise, les documents et tous autres 
renseignements concernant cette infraction douanière, et en obtenir des copies; et/ou 

b) Assister à une enquête qui est menée par l’autorité douanière requise sur son territoire et 
qui intéresse l’autorité douanière requérante; ces fonctionnaires ont un rôle exclusivement 
consultatif. 
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Article 17. Présence de fonctionnaires de l’autorité douanière requérante 
 sur invitation de l’autorité douanière requise 

Lorsque l’autorité douanière requise estime approprié qu’un fonctionnaire de l’autorité 
douanière requérante soit présent quand, à la suite d’une demande, une assistance est fournie, elle 
peut l’inviter à participer, sous réserve de conditions qu’elle peut préciser. Les autorités 
douanières peuvent, d’un commun accord conformément à l’article 16, donner au fonctionnaire 
invité un rôle qui n’est pas exclusivement consultatif. 

Article 18. Dispositions concernant les fonctionnaires invités 

1) Lorsque des fonctionnaires d’une Partie sont présents sur le territoire de l’autre Partie en 
vertu des dispositions du présent Accord, ils doivent pouvoir, à tout moment, présenter, dans une 
langue acceptable pour l’autorité douanière requise, des documents attestant leur identité et leur 
statut officiel au sein de leur autorité douanière ainsi que le statut officiel qui leur a été accordé sur 
le territoire de l’autorité douanière requise. 

2) Les fonctionnaires, pendant toute la durée de leur séjour sur le territoire de l’autre Partie 
conformément aux dispositions du présent Accord, sont responsables de toute infraction qu’ils 
peuvent commettre et jouissent, dans la mesure prévue par le droit interne de cette Partie, de la 
même protection que celle accordée à ses propres fonctionnaires des douanes. 

UTILISATION, CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 

Article 19. Utilisation des renseignements 

1) Les renseignements communiqués en vertu du présent Accord ne sont utilisés que par les 
autorités douanières des Parties et aux seules fins de l’assistance administrative dans les conditions 
fixées par le présent Accord. 

2) Sur demande, la Partie qui a fourni les renseignements peut, nonobstant le paragraphe 1 
du présent article, autoriser leur utilisation à d’autres fins ou par d’autres autorités, sous réserve 
des modalités et conditions fixées par ladite Partie. Cette utilisation est conforme aux dispositions 
juridiques et administratives de la Partie qui souhaite utiliser les renseignements. L’utilisation des 
renseignements à d’autres fins comprend les procédures judiciaires. 

Article 20. Confidentialité et protection des renseignements 

1) Les renseignements communiqués en vertu du présent Accord sont traités comme étant 
confidentiels et bénéficient d’une protection et d’un degré de confidentialité au moins équivalents 
à ceux prévus pour les renseignements de même nature dans les dispositions juridiques et 
administratives de la Partie qui les reçoit. 

2) Les autorités douanières se tiennent informées de toute modification de leur législation en 
matière de protection des données, qui interviendrait après l’entrée en vigueur du présent Accord. 

3) Les renseignements reçus en vertu du présent Accord ne sont utilisés que par les autorités 
douanières des Parties conformément aux dispositions du présent Accord. 
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4) Aucune disposition du présent Accord n’empêche l’utilisation de renseignements ou de 
documents obtenus conformément aux dispositions du présent Accord comme preuves ou chefs 
d’accusation dans le cadre d’actions judiciaires intentées par la suite devant les tribunaux 
concernant des activités contraires à la législation douanière. Dès lors, les Parties peuvent faire 
état, à titre de preuves, dans leurs procès-verbaux, actions en justice et chefs d’inculpation qui 
peuvent être portés ultérieurement devant les tribunaux, de renseignements recueillis et de 
documents consultés conformément aux dispositions du présent Accord. L’autorité douanière qui 
a fourni ces renseignements ou donné accès à ces documents est informée d’une telle utilisation. 

5) Les renseignements recueillis sont utilisés aux seules fins du présent Accord. Lorsqu’une 
des Parties souhaite utiliser ces renseignements à d’autres fins, elle doit obtenir l’accord écrit 
préalable de l’autorité douanière qui les a fournis. Jusqu’à obtention de cette autorisation, les 
restrictions imposées par cette autorité à l’utilisation des renseignements continuent de 
s’appliquer. 

6) L’échange de données à caractère personnel entre les deux Parties en vertu du présent 
Accord ne commence que lorsque les autorités douanières sont convenues par accord mutuel 
conclu conformément à l’article 19 que ces données bénéficieront, sur le territoire de l’autorité 
douanière requérante, d’un niveau de protection satisfaisant aux exigences de la législation 
nationale de la Partie qui les fournit. 

Article 21. Dérogations à l’obligation d’assistance  

1) Dans les cas où l’autorité douanière requise estime que fournir l’assistance demandée 
pourrait porter atteinte à sa souveraineté, sa sécurité, son ordre public ou à tout autre intérêt 
national essentiel, ou encore à ses intérêts commerciaux ou professionnels légitimes, elle peut 
refuser de fournir l’assistance ou la fournir sous réserve que soient remplies les conditions qu’elle 
aura éventuellement imposées. 

2) Lorsque l’autorité douanière requérante soumet une demande qu’elle ne pourrait elle-
même exécuter si l’autre autorité douanière la lui soumettait, l’autorité douanière requérante doit 
signaler ce fait dans l’exposé de sa demande. L’autorité douanière requise a alors toute latitude 
pour décider de la suite à donner à cette demande. 

3) L’assistance peut être différée par l’autorité douanière requise lorsqu’il y a des raisons de 
croire qu’elle perturbera une enquête, des poursuites judiciaires ou une procédure en cours. Dans 
ce cas, l’autorité douanière requise consulte l’autorité douanière requérante pour déterminer si 
l’assistance peut être apportée sous réserve du respect de conditions éventuellement imposées par 
l’autorité douanière requise. 

4) Si l’assistance est refusée ou différée, l’autorité douanière requérante est notifiée, le plus 
tôt possible, des motifs du refus ou du report. 

Article 22. Coûts 

1) Les autorités douanières renoncent à toute réclamation portant sur le remboursement des 
coûts exposés par l’exécution du présent Accord, à l’exception des frais occasionnés par la 
comparution de témoins ou d’experts ainsi que les honoraires des traducteurs et interprètes qui ne 
sont pas des fonctionnaires publics. 
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2) Lorsque l’exécution d’une demande entraîne des frais élevés ou inhabituels, les autorités 
douanières se consultent pour déterminer les conditions dans lesquelles la demande sera exécutée, 
ainsi que les modalités de prise en charge de ces frais. 

Article 23. Application territoriale de l’Accord 

Le présent Accord s’applique au territoire des États-Unis du Mexique et au territoire de la 
République de l’Inde, tels que définis par leurs droits internes respectifs. 

Article 24. Règlement des différends 

Tout différend concernant l’application ou l’interprétation du présent Accord est réglé à 
l’amiable entre les autorités douanières des Parties. 

Article 25. Révision 

Sur demande ou à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord, les Parties se réunissent afin de l’examiner, sauf si elles se notifient 
mutuellement par écrit que cet examen est inutile. 

Article 26. Entrée en vigueur et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois après que les 
Parties se sont notifié par écrit par la voie diplomatique l’accomplissement de toutes les formalités 
juridiques internes requises pour son entrée en vigueur. 

2) Le présent Accord peut, si nécessaire, être modifié d’un commun accord entre les Parties. 
3) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée, mais l’une ou l’autre Partie 

peut le dénoncer à tout moment en adressant, par la voie diplomatique, une notification écrite en 
ce sens à l’autre Partie. La dénonciation prend effet trois mois après la date de cette notification. 
La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur les activités de coopération commencées 
avant la date de dénonciation et qui sont en cours d’exécution. 
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SIGNÉ à New Delhi, le 15 octobre 2012, en deux exemplaires originaux, en langues 
espagnole, hindi et anglaise, tous les textes faisant également foi. Toutefois, en cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
GERARDO PERDOMO SANCIPRIAN 

Administrateur général des douanes 
Service de l’administration fiscale 

Ministère des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
PRAVEEN MAHAJAN 

Président 
Administration centrale des douanes et accises  
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No. 52858 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Guinea-Bissau 

Financing Agreement (Public Sector Strengthening Project) between the Republic of 
Guinea-Bissau and the International Development Association (with schedules, 
appendices and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). Dakar, 18 May 2015 

Entry into force:  22 June 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 13 August 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Guinée-Bissau 

Accord de financement (Projet de renforcement du secteur public) entre la République de 
Guinée-Bissau et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendices et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Dakar, 18 mai 2015 

Entrée en vigueur :  22 juin 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 13 août 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52859 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the United States of America regarding the granting of exemptions and 
benefits to enterprises charged with providing troop care services to the United States 
Forces stationed in the Federal Republic of Germany "Sterling Medical Associates, Inc. 
(DOCPER-TC-07-37) (VN 157)". Berlin, 29 July 2015 

Entry into force:  29 July 2015, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 14 August 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique relatif à l'octroi d'exemptions et d'allocations 
aux entreprises chargées de fournir des services de soin aux forces américaines 
stationnées en République fédérale d'Allemagne « Sterling Medical Associates, Inc. 
(DOCPER-TC-07-37) (VN 157) ». Berlin, 29 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  29 juillet 2015, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

14 août 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3062, I-52860 

 95 

No. 52860 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Pakistan 

Financing Agreement (Second Fiscally Sustainable and Inclusive Growth Development 
Policy Financing) between the Islamic Republic of Pakistan and the International 
Development Association (with schedules, appendices and International Development 
Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). 
Washington, 18 June 2015 

Entry into force:  19 June 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 13 August 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Pakistan 

Accord de financement (Deuxième financement relatif à la politique de développement pour 
une croissance inclusive et fiscalement durable) entre la République islamique du 
Pakistan et l'Association internationale de développement (avec annexes, appendices et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Washington, 18 juin 2015 

Entrée en vigueur :  19 juin 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 13 août 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3062, I-52861 

 97 

No. 52861 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Nicaragua 

Financing Agreement (Honduras and Nicaragua Catastrophe Risk Insurance Project) 
between the Republic of Nicaragua and the International Development Association (with 
schedules, appendices and International Development Association General Conditions 
for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Managua, 11 July 2014 

Entry into force:  1 June 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 13 August 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Nicaragua 

Accord de financement (Projet relatif à l'assurance des risques en cas de catastrophe au 
Honduras et au Nicaragua) entre la République du Nicaragua et l'Association 
internationale de développement (avec annexes, appendices et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Managua, 11 juillet 2014 

Entrée en vigueur :  1er juin 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 13 août 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3062, I-52862 

 99 

No. 52862 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

United Republic of Tanzania 

Financing Agreement (Dar es Salaam Metropolitan Development Project) between the 
United Republic of Tanzania and the International Development Association (with 
schedules, appendices and International Development Association General Conditions 
for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Dar es Salaam, 12 March 2015 

Entry into force:  9 June 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 13 August 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

République-Unie de Tanzanie 

Accord de financement (Projet relatif au développement métropolitain de Dar es-Salaam) 
entre la République-Unie de Tanzanie et l'Association internationale de développement 
(avec annexes, appendices et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
Dar es-Salaam, 12 mars 2015 

Entrée en vigueur :  9 juin 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 13 août 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3062, I-52863 

 101 

No. 52863 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

India 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of India concerning financial cooperation in 2014. New 
Delhi, 22 June 2015 

Entry into force:  22 June 2015 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 4 August 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Inde 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République de l'Inde concernant la coopération financière en 2014. New Delhi, 
22 juin 2015 

Entrée en vigueur :  22 juin 2015 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

4 août 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3062, I-52864 

 103 

No. 52864 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

South Africa 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of South Africa concerning financial cooperation in 2012. 
Pretoria, 13 June 2014 

Entry into force:  13 June 2014 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 18 August 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Afrique du Sud 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République sud-africaine concernant la coopération financière en 2012. Pretoria, 
13 juin 2014 

Entrée en vigueur :  13 juin 2014 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

18 août 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3062, I-52865 

 105 

No. 52865 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

South Africa 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the Republic of South Africa concerning 
financial cooperation. Pretoria, 25 November 2014 and 23 June 2015 

Entry into force:  23 June 2015 by the exchange of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 18 August 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Afrique du Sud 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la République sud-africaine concernant la 
coopération financière. Pretoria, 25 novembre 2014 et 23 juin 2015 

Entrée en vigueur :  23 juin 2015 par l'échange desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

18 août 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3062, I-52866 

 107 

No. 52866 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Kenya 

Financing Agreement (Financial Sector Support Project) between the Republic of Kenya 
and the International Development Association (with schedules, appendices and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Nairobi, 4 June 2015 

Entry into force:  10 July 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 13 August 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Kenya 

Accord de financement (Projet d'appui au secteur financier) entre la République du Kenya 
et l'Association internationale de développement (avec annexes, appendices et 
Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale 
de développement, en date du 31 juillet 2010). Nairobi, 4 juin 2015 

Entrée en vigueur :  10 juillet 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 13 août 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3062, I-52867 

 109 

No. 52867 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Mozambique 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Mozambique concerning financial cooperation in 2014 
Part 2. Maputo, 3 July 2015 

Entry into force:  3 July 2015 by signature, in accordance with article 6  
Authentic texts:  German and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 18 August 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Mozambique 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République du Mozambique concernant la coopération financière en 2014, 
2e partie. Maputo, 3 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  3 juillet 2015 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  allemand et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

18 août 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3062, I-52868 

 111 

No. 52868 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

Canada 

Agreement between the Government of the United Mexican States and the Government of 
Canada on air transport (with route schedule). Mexico City, 18 February 2014 

Entry into force:  17 July 2015, in accordance with article 26  
Authentic texts:  English, French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 5 August 2015 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

Canada 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement du Canada 
sur le transport aérien (avec tableau des routes). Mexico, 18 février 2014 

Entrée en vigueur :  17 juillet 2015, conformément à l'article 26  
Textes authentiques :  anglais, français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Mexique, 5 août 

2015 



Volume 3062, I-52868 

 112 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 3062, I-52868 

 113 

 



Volume 3062, I-52868 

 114 

 



Volume 3062, I-52868 

 115 

 



Volume 3062, I-52868 

 116 

 



Volume 3062, I-52868 

 117 

 



Volume 3062, I-52868 

 118 

 



Volume 3062, I-52868 

 119 

 



Volume 3062, I-52868 

 120 

 



Volume 3062, I-52868 

 121 

 



Volume 3062, I-52868 

 122 

 



Volume 3062, I-52868 

 123 

 



Volume 3062, I-52868 

 124 

 



Volume 3062, I-52868 

 125 

 



Volume 3062, I-52868 

 126 

 



Volume 3062, I-52868 

 127 

 



Volume 3062, I-52868 

 128 

 



Volume 3062, I-52868 

 129 

 



Volume 3062, I-52868 

 130 

 



Volume 3062, I-52868 

 131 

 



Volume 3062, I-52868 

 132 

 



Volume 3062, I-52868 

 133 

 



Volume 3062, I-52868 

 134 

 



Volume 3062, I-52868 

 135 

 



Volume 3062, I-52868 

 136 

 



Volume 3062, I-52868 

 137 

 



Volume 3062, I-52868 

 138 

 



Volume 3062, I-52868 

 139 

 



Volume 3062, I-52868 

 140 

 



Volume 3062, I-52868 

 141 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 



Volume 3062, I-52868 

 142 

 



Volume 3062, I-52868 

 143 

 



Volume 3062, I-52868 

 144 

 



Volume 3062, I-52868 

 145 

 



Volume 3062, I-52868 

 146 

 



Volume 3062, I-52868 

 147 

 



Volume 3062, I-52868 

 148 

 



Volume 3062, I-52868 

 149 

 



Volume 3062, I-52868 

 150 

 



Volume 3062, I-52868 

 151 

 



Volume 3062, I-52868 

 152 

 



Volume 3062, I-52868 

 153 

 



Volume 3062, I-52868 

 154 

 



Volume 3062, I-52868 

 155 

 



Volume 3062, I-52868 

 156 

 



Volume 3062, I-52868 

 157 

 



Volume 3062, I-52868 

 158 

 



Volume 3062, I-52868 

 159 

 



Volume 3062, I-52868 

 160 

 



Volume 3062, I-52868 

 161 

 



Volume 3062, I-52868 

 162 

 



Volume 3062, I-52868 

 163 

 



Volume 3062, I-52868 

 164 

 



Volume 3062, I-52868 

 165 

 



Volume 3062, I-52868 

 166 

 



Volume 3062, I-52868 

 167 

 



Volume 3062, I-52868 

 168 

 



Volume 3062, I-52868 

 169 

 



Volume 3062, I-52868 

 170 

 



Volume 3062, I-52868 

 171 

 



Volume 3062, I-52868 

 172 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 3062, I-52868 

 173 

 



Volume 3062, I-52868 

 174 

 



Volume 3062, I-52868 

 175 

 



Volume 3062, I-52868 

 176 

 



Volume 3062, I-52868 

 177 

 



Volume 3062, I-52868 

 178 

 



Volume 3062, I-52868 

 179 

 



Volume 3062, I-52868 

 180 

 



Volume 3062, I-52868 

 181 

 



Volume 3062, I-52868 

 182 

 



Volume 3062, I-52868 

 183 

 



Volume 3062, I-52868 

 184 

 



Volume 3062, I-52868 

 185 

 



Volume 3062, I-52868 

 186 

 



Volume 3062, I-52868 

 187 

 



Volume 3062, I-52868 

 188 

 



Volume 3062, I-52868 

 189 

 



Volume 3062, I-52868 

 190 

 



Volume 3062, I-52868 

 191 

 



Volume 3062, I-52868 

 192 

 



Volume 3062, I-52868 

 193 

 



Volume 3062, I-52868 

 194 

 



Volume 3062, I-52868 

 195 

 



Volume 3062, I-52868 

 196 

 



Volume 3062, I-52868 

 197 

 



Volume 3062, I-52868 

 198 

 



Volume 3062, I-52868 

 199 

 



Volume 3062, I-52868 

 200 

 



Volume 3062, I-52868 

 201 

 



Volume 3062, I-52868 

 202 

  



Volume 3062, I-52869 

 203 

No. 52869 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Mozambique 

Financing Agreement (Second Agriculture Development Policy Financing (AgDPO-2)) 
between the Republic of Mozambique and the International Development Association 
(with schedules, appendices and International Development Association General 
Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Maputo, 22 April 2015 

Entry into force:  29 June 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 13 August 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Mozambique 

Accord de financement (Deuxième financement relatif à la politique de développement 
agricole (AgDPO-2)) entre la République du Mozambique et l'Association internationale 
de développement (avec annexes, appendices et Conditions générales applicables aux 
crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 
31 juillet 2010). Maputo, 22 avril 2015 

Entrée en vigueur :  29 juin 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 13 août 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3062, I-52870 

 205 

No. 52870 
____ 

 
Mexico 

 

and 
 

France 

Agreement between the Government of the United Mexican States and the Government of 
the French Republic on the mutual recognition of diplomas, degrees and periods of 
higher education studies (with annex). Mexico City, 10 April 2014 

Entry into force:  16 July 2015, in accordance with article XI  
Authentic texts:  French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Mexico, 5 August 2015 
 
 
 

Mexique 
 

et 
 

France 

Accord entre le Gouvernement des États-Unis mexicains et le Gouvernement de la 
République française relatif à la reconnaissance mutuelle des diplômes, des titres et des 
périodes d'études de l'enseignement supérieur (avec annexe). Mexico, 10 avril 2014 

Entrée en vigueur :  16 juillet 2015, conformément à l'article XI  
Textes authentiques :  français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Mexique, 5 août 

2015 



Volume 3062, I-52870 

 206 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 



Volume 3062, I-52870 

 207 

 



Volume 3062, I-52870 

 208 

 



Volume 3062, I-52870 

 209 

 



Volume 3062, I-52870 

 210 

 



Volume 3062, I-52870 

 211 

 



Volume 3062, I-52870 

 212 

 



Volume 3062, I-52870 

 213 

 



Volume 3062, I-52870 

 214 

 



Volume 3062, I-52870 

 215 

 



Volume 3062, I-52870 

 216 

 



Volume 3062, I-52870 

 217 

 



Volume 3062, I-52870 

 218 

 



Volume 3062, I-52870 

 219 

 



Volume 3062, I-52870 

 220 

 



Volume 3062, I-52870 

 221 

 



Volume 3062, I-52870 

 222 

 



Volume 3062, I-52870 

 223 

 



Volume 3062, I-52870 

 224 

 



Volume 3062, I-52870 

 225 

 



Volume 3062, I-52870 

 226 

 



Volume 3062, I-52870 

 227 

 



Volume 3062, I-52870 

 228 

 



Volume 3062, I-52870 

 229 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 3062, I-52870 

 230 

 



Volume 3062, I-52870 

 231 

 



Volume 3062, I-52870 

 232 

 



Volume 3062, I-52870 

 233 

 



Volume 3062, I-52870 

 234 

 



Volume 3062, I-52870 

 235 

 



Volume 3062, I-52870 

 236 

 



Volume 3062, I-52870 

 237 

 



Volume 3062, I-52870 

 238 

 



Volume 3062, I-52870 

 239 

 



Volume 3062, I-52870 

 240 

 



Volume 3062, I-52870 

 241 

 



Volume 3062, I-52870 

 242 

 



Volume 3062, I-52870 

 243 

 



Volume 3062, I-52870 

 244 

 



Volume 3062, I-52870 

 245 

 



Volume 3062, I-52870 

 246 

 



Volume 3062, I-52870 

 247 

 



Volume 3062, I-52870 

 248 

 



Volume 3062, I-52870 

 249 

 



Volume 3062, I-52870 

 250 

 



Volume 3062, I-52870 

 251 

 



Volume 3062, I-52870 

 252 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN 
STATES AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC ON THE 
MUTUAL RECOGNITION OF DIPLOMAS, TITLES AND PERIODS OF 
HIGHER EDUCATION STUDIES 

The Government of the United Mexican States and the Government of the French Republic, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Considering the Cultural Agreement between the Government of the United Mexican States 
and the Government of the French Republic, signed in Paris on 17 July 1970, and the provisions of 
the Framework Cooperation Agreement between the Government of the United Mexican States 
and the Government of the French Republic, signed at Mexico City on 18 February 1992, 

Mindful that education is the best tool for promoting understanding and solidarity among 
peoples, 

Desirous of encouraging the mobility of students between the two countries by facilitating 
their further education in the other country, 

Wishing for both countries to fully benefit from the existing wealth of diversity by allowing 
students from the higher educational institutions of each Party to have access to course offerings in 
the other, in particular by enabling them to continue their studies or to complete a period of studies 
in higher education institutions of the two countries, 

Considering, for France, the favorable opinions of the Conference of University 
Presidents (CPU) and the Conference of Directors of French Engineering Schools (CDEFI), 

Considering that professional practice is governed by the respective local laws, 
Have agreed as follows: 

Article I. Purpose 

The purpose of this Agreement is to promote the mutual recognition of diplomas, titles and 
periods of studies that are officially valid in the educational system of each Party. 

The Parties shall recognize and officially validate diplomas, titles and periods of studies 
awarded or granted by the participating educational institutions of each Party, through their 
respective official agencies, for further study, provided they meet the corresponding requirements. 

For the implementation of this Agreement, in the case of the United Mexican States, the 
competent authority shall be the Ministry of Public Education (called the “Secretaría de Educación 
Pública” – (SEP)) and local educational authorities within their respective areas of jurisdiction 
and, in the case of the French Republic, the authorities responsible for higher education and 
research. 
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Article II. Scope 

1. This Agreement shall apply: 
- To students from both Parties holding diplomas or titles or having completed 

periods of studies recognized by the competent authorities of each Party. 
- To students from both Parties who have completed studies in the country of 

origin not constituting a complete cycle leading to the award of an academic 
diploma, title or degree, but are validated by an examination or a certificate 
issued by the competent authorities of that country attesting that the studies were 
completed in accordance with the academic programme and specifying the 
number of credits required. These periods of studies may be validated by the 
competent higher education authorities or by the host institution of the other 
country and give rise to an exemption from similar courses in the programme of 
study of the host institution. 

In either case, the educational and academic authorities of the host institution shall determine 
which courses the student may take. Exemptions from the studies and diplomas mentioned below 
shall be granted within the same discipline or vocational training programme. 

In the case of institutions falling outside the scope of this Agreement, the procedures for 
recognition of studies and periods of studies shall be subject to the applicable laws in the United 
Mexican States or in the French Republic, as appropriate. 

2. This Agreement concerns the following institutions and disciplines: 
- In France: all institutions under the purview of the Conference of University 

Presidents (CPU) and the Conference of Directors of French Engineering 
Schools (CDEFI) (see Annex); 

- In Mexico: all autonomous public universities and higher education institutions 
that have been granted Recognition of Official Validity of Studies (RVOE) (see 
Annex). 

This Agreement shall not apply to vocational training programmes in the health sector. 
This Agreement shall not apply to training programmes that are not officially validated in the 

United Mexican States and in the French Republic. 
This Agreement may give rise to new vocational training programmes by means of 

subsequent agreements, in accordance with changes in the higher education systems of both 
Parties. 

The provisions of this Agreement shall be adopted without prejudice to the applicable 
European Union law in respect of the recognition of diplomas. 

This Agreement shall be without prejudice to additional conditions for admission, such as the 
institution’s admission capacity or the candidate’s mastery of language. 

Article III. Admission to higher education in France for holders of a Mexican diploma 

Higher education institutions in France shall specify, based on their applicable internal 
regulations, the diplomas, titles, levels of vocational training, periods of studies, examination 
results and competencies required for a student to be authorized to undertake the university studies 
involved. 
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1. Admission to higher education 
1.1. Admission to the first year of higher education 
Students holding a “Bachillerato” high school diploma or an equivalent diploma may be 

admitted in France, after review of their record, to the first year of university studies for the 
“Licence”, or to one of the following elective training programmes recruiting at the Baccalauréat 
level: advanced technician sections (“Sections de Technicien supérieur” (STS)), university 
institutes of technology (“Instituts universitaires de Technologie” (IUT)), preparatory classes for 
entry into the Grandes Écoles (“Classes Préparatoires aux Grandes Écoles” (CPGE)) or 
engineering schools (“Écoles d’ingénieurs”), recruiting at the level of the Baccalauréat.  

1.2. Admission to vocational training programmes leading to the “Licence” degree 
Students holding a “Técnico Superior Universitario” diploma may be admitted, after review 

of their record, to a “Licence” or “Licence Professionnelle” programme in France. It is the host 
institution that shall determine the academic level at which the students may enrol. 

2. Admission to a Master’s or Doctoral Programme 
The Mexican “Licenciatura” higher education diplomas (awarded after six to 10 full-time 

semesters of university study) may be deemed equivalent to the French “licence” degree, 
corresponding to 180 ECTS (European Credit Transfer System) credits. 

Students holding “Licenciatura” higher education diplomas may be admitted to the most 
appropriate year of the “Master” cycle according to the content of their training. 

Mexican “Especialidad” diplomas (specialized curriculum for one year or more of full-time 
study after the completion of a minimum of eight semesters and the award of a “Licenciatura” 
degree) may be considered to be equivalent to the French “Master” (the “Master” corresponding to 
300 post-Baccalauréat ECTS credits). Holders of that degree may apply, after review of their 
record and in accordance with their educational background, for enrolment in the second year of 
the “Master” programme. 

The Mexican “Maestría degree (a programme of one year or more of full-time study) may be 
considered equivalent to the French “Master”. Mexican students holding that degree may apply, 
after review of their record, for admission to a “Doctorat” programme. 

3. Admission to the engineering programme of institutions authorized to award the title 
“Ingénieur diplômé”  

Students holding “Licenciatura” higher education diplomas or “Títulos profesionales” 
attesting to six to 10 semesters of engineering studies may be admitted, after review of their 
record, to the year of the most appropriate engineering programme based on their professional 
training. 

The French Republic notes that: 
- The title of “Ingénieur diplômé” awarded by an institution authorized by the French State 

after a periodic assessment by the “Commission des Titres d’Ingénieur” (CTI) can only 
be obtained at the end of professional training in the “cycle ingénieur” lasting at least 
four semesters. The one-semester end-of-studies project may be completed in a company 
or a university located in Mexico; 

- In accordance with article 2 of French Decree No. 99-747 of 30 August 1999, as 
amended by Decree No. 2002-480 of 8 April 2002 (articles D.612-33, 34, 35 and 36 of 
the Education Code), the “Master” degree is conferred ipso jure on holders of an 
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engineering diploma awarded by an accredited institution under article L.642-1 of the 
Education Code.  

Article IV. Admission to higher education in Mexico for holders of a French diploma 

The higher education institutions in Mexico shall specify, based on their applicable internal 
regulations, the diplomas, titles, levels of professional training and examination results that are 
required to allow a student to enroll in a university programme in Mexico. 

1. Admission to university studies leading to a “Licenciatura” diploma  
Holders of a French Baccalauréat may apply for admission to the first year of a “Licenciatura” 

programme or other options prior to the completion of the “Licenciatura”, provided they satisfy 
the requirements of the host institution. 

Students who have successfully completed two years of higher education in “Classes 
Préparatoires aux Grandes Écoles” (CPGE) and obtained up to 120 ECTS credits may apply for 
admission leading to the “Licenciatura” in their field of study, provided they meet the 
requirements of the host institution. It is the host institution that shall determine the level of 
academic training to which students may be admitted, based on the number of ECTS credits 
earned, corresponding to the course content and the skills acquired. 

2. Admission to studies leading to the “Maestría” 
Students holding a “Licence” may be admitted to the first year of a “Maestría” programme in 

their field of study, after review of their records, and depending on the specific requirements for 
admission to the host institution. 

Students who have successfully completed the first year of the French “Master” programme 
may apply for admission to the second year of the “Maestría” programme in their field of 
vocational training, after review of their records, and depending on the specific requirements for 
admission to the host institution. 

3. Admission to doctoral studies 
Students holding a national “Master” diploma or a diploma conferring the title of “Master” 

may apply for admission to a “Doctorado” programme in their field of study.  

Article V. Mutual recognition of studies related to technical and technological training 
 in higher education 

Students holding a “Diplôme Universitaire de Technologie” (DUT) who have obtained up to 
120 ECTS credits may apply for enrolment in a vocational training programme leading to the 
“Licenciatura” diploma in their field of study, provided they meet the admission requirements of 
the host institution. 

It is the host institution that shall determine the level of academic training to which the 
student may be admitted, depending on the number of ECTS credits obtained, the content of the 
vocational training, and the skills acquired. 

Students holding a “Brevet de Technicien Supérieur” (BTS) who have earned up to 120 ECTS 
credits may apply for enrolment in a vocational training programme leading to the “Licenciatura” 
diploma in their field of study, provided they meet the admission requirements of the host 
institution. 
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It is the host institution that shall determine the level of academic training to which the 
student may be admitted, depending on the number of ECTS credits obtained, the content of the 
vocational training, and the skills acquired. 

Article VI. Validation of periods of studies 

1. The competent authority for the recognition of periods of studies shall be the higher 
education institution in which the applicants wish to continue their studies. 

2. At the request of the persons concerned, the periods of studies at a higher education 
institution in one of the two countries which are not validated by a diploma, title or degree but by 
ECTS credits in the French Republic, and by the number of credits corresponding to the period of 
vocational training in the United Mexican States, may be taken into account in the other country, 
on the basis of the vocational training programmes and the skills acquired. 

The French Republic notes that no diploma is awarded at the end of schooling in “Classes 
Préparatoires aux Grandes Écoles” (CPGE). However, students who have successfully completed 
two years of graduate CPGE studies may obtain 120 ECTS credits, validated by the host 
institution in which they will continue their studies. 

Article VII. Joint diplomas 

Joint diplomas and dual diplomas may be awarded, in conformity with the regulations in force 
in the two countries. 

Article VIII. Bilateral Technical Committee 

In order to achieve the purpose of this Agreement, the Parties shall establish, within 90 days 
following the date of its entry into force, a Bilateral Technical Committee composed of an equal 
number of specialists in their individual disciplines. 

The general terms and conditions regarding the periodicity, venue and format of meetings of 
the Bilateral Technical Committee shall be determined by mutual agreement between the Ministry 
of Public Education of the United Mexican States and the authorities responsible for higher 
education and research in the French Republic. 

In any case, the Bilateral Technical Committee shall hold a face-to-face meeting at least every 
three years. 

The mission of the Bilateral Technical Committee shall be as follows: 
- To establish the necessary mechanisms for information exchange, consultation and 

assistance to determine equivalences or correspondences between the two university 
systems; 

- To update the terms that may apply to the recognition of diplomas, titles and periods of 
studies at the higher education level; 

- To propose to the Parties simplified procedures for recognition of diplomas, titles and 
periods of studies; 

- To agree on mechanisms to verify the authenticity of academic records and, where 
appropriate, the transferability of electronic records; 
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- To propose, at the request of either Party, the convening of extraordinary meetings; 
- To monitor and assess the achievement of the purpose of this Agreement. 
Upon the entry into force of this Agreement, each Party shall appoint a coordinator to develop 

the programmes and oversee the work of the Bilateral Technical Committee. 
The coordinators shall be appointed or replaced via written notification sent to the other Party 

30 days before they take up their duties. 

Article IX. Information 

The Bilateral Technical Committee shall be regularly informed about the functioning and 
development of the respective systems of higher education. Updates of such information shall be 
obtained as follows: 

- In the French Republic, from the European Network of Information Centres (ENIC) – 
National Academic Recognition Information Centres (NARIC); 

- In the United Mexican States, from the SEP, through the General Directorate for 
Accreditation and Validation (“Dirección General de Acreditación, Incorporación y 
Revalidación” (DGAIR)) or the competent authority under the applicable laws or 
regulations. 

Article X. Settlement of disputes 

Any disputes relating to the application, interpretation or implementation of this Agreement 
shall be settled by mutual agreement between the Parties. 

Article XI. Entry into force and duration 

This Agreement shall enter into force 30 days after the date of receipt of the last written 
communication in which the Parties notify each other, through the diplomatic channel, of the 
completion of the internal procedures required for that purpose. 

Either Party may terminate this Agreement at any time by notifying the other Party in writing, 
through the diplomatic channel, 60 days in advance. 

This Agreement and its Annex may be amended by mutual consent, at the request of either 
Party. Such amendments shall enter into force 30 days after the Parties have notified each other of 
the completion of the internal procedures necessary for that purpose. 

The termination of this Agreement shall not affect the completion of any recognition 
procedures initiated during its implementation. 
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DONE at Mexico City on 10 April 2014, in two originals, in the Spanish and French 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United Mexican States: 
EMILIO CHUAYFFET CHEMOR 
Minister of Public Education 

For the Government of the French Republic: 
BENOÎT HAMON 

Minister of National Education, Higher Education and Research 
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ANNEX 

DESCRIPTION OF DIPLOMAS, DEGREES AND TITLES, AND ORGANIZATION OF HIGHER EDUCATION 
STUDIES IN BOTH COUNTRIES 

 
A. In France 
1. Diplomas, degrees and titles 
1.1. The term “diploma” 
Diplomas issued under the authority of the State shall be covered by this Agreement, namely: 
The following national diplomas: “Baccalauréat”; “Licence”; “Maîtrise”; “Master”; 

“Doctorat”. 
National diplomas issued by the institutions accredited by the Minister of Higher Education 

and Research, upon consultation with the “Conseil national de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche” (CNESER). 

The title of “ingénieur diplômé” is awarded by the authorized State institutions upon 
consultation with the “Commission des Titres d’Ingénieur” (CTI). 

In accordance with the “Charte des Examens” approved by the Council for Studies and 
University Life (“Conseil des Études et de la Vie universitaire” (CEVU) on 20 January 2009, a 
diploma attestation or certificate is equivalent to a diploma, once examinations have been taken 
and transcripts have been prepared. 

1.2. The terms “degrees” and “titles” 
Pursuant to Decree No. 2002-482 of 8 April 2002, university “degrees” and “titles” certify the 

various levels of higher education common to all areas of study, irrespective of disciplines or 
fields of specialization. 

“Degrees” establish the main reference levels of the European Higher Education Area. 
There are three of them: 
- The “Licence”, corresponding to 180 ECTS credits; 
- The “Master”, corresponding to 120 ECTS credits for a total of 300 ECTS credits over 

five years of training; and 
- The “Doctorat”. 
“Titles” establish the intermediate levels (see Decree No. 2002-481 of 8 April 2002). 
One ECTS credit represents a workload of 25 to 30 hours of academic and personal study on 

the part of the student. 
Pursuant to amended Decree No. 99-747 of 30 August 1999, the “Master” degree is conferred 

ipso jure on holders of the following diplomas: 
- “Master” national diploma; 
- Title of “ingénieur diplômé” awarded by an institution authorized by the State, after 

consultation with the “Commission des Titres d’Ingénieur” (CTI). 
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2. Organization of higher education studies 
2.1. Short-cycle higher education studies and “Licence” 
- The “Sections de Technicien supérieur” (STS), located in high schools, prepare students, 

after a two-year curriculum of advanced studies, for the “Brevet de Technicien supérieur” (BTS), 
corresponding to 120 ECTS credits (see Decree No. 2007-540 of 11 April 2007, concerning the 
general regulations for the “Brevet de Technicien supérieur”; 

- The “Instituts Universitaires de Technologie” (IUT) prepare university trainees over two 
years of advanced studies for the “Diplôme Universitaire de Technologie” (DUT);  

- Admission to the “Licence” degree: 
Admission to the first year of university education is open to those who hold a “Baccalauréat” 

or a recognized equivalent diploma: “Certificat de Capacité en Droit” (CCD) or “Diplôme d’Accès 
aux Études universitaires” (DAEU)). 

In the French education system, in the context of the development of the European Higher 
Education Area, six semesters of university studies, amounting to 180 ECTS credits, qualify for a 
“Licence” diploma. 

They also lead, after three years of training or one year of studies following the award of a 
BTS or a DUT or a “Diplôme d’Études Universitaires Générales” (DEUG), to the award of the 
“Licence professionnelle”, corresponding to 180 ECTS credits. The following two options are 
available to students who have obtained a “Licence professionnelle”: entering the work-force or 
continuing their studies. 

The “Licence” diploma and the “Licence professionnelle” diploma confer the “Licence” 
degree. 

2.2. The “Classes Préparatoires aux Grandes Écoles” (CPGE) as a specific gateway to 
long-cycle studies 

The “Classes Préparatoires aux Grandes Écoles” (CPGE) are offered over two years and are 
divided into three categories: 

- Preparatory classes in economics and business;  
- Preparatory classes in literature; 
- Preparatory classes in science. 
They prepare students for the national examinations for admission to the Grandes Écoles of 

engineering and business and to the “Écoles Normales Supérieures” (ENS). 
They are accessible to holders of a “Baccalauréat” or equivalent diploma. 
Students who have successfully completed two years of CPGE higher education receive 

120 ECTS credits validated by the host institution where they are continuing their studies (see 
Decree No. 2007-692 of 3 May 2007, concerning the organization and operation of CPGE 
classes). 

Similarly, students who have successfully completed one year of CPGE higher studies receive 
60 ECTS credits validated by the host institution where they are continuing their studies (see 
Decree No. 2007-692 of 3 May 2007, concerning the organization and operation of CPGE 
classes). 
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2.3. Long-cycle higher education 
- Admission to the “Master” degree programme 
Admission to the first year of the “Master” programme is open to holders of the “Licence” 

degree. Under the French education system, which is based on the Sorbonne-Bologna process, the 
national “Master” degree is awarded upon completion of four semesters of study after the 
“Licence”, corresponding to 120 ECTS credits, or five years of higher education after the 
“Baccalauréat” and a total of 300 ECTS credits. The national “Master” diploma confers the 
“Master” degree. 

In the French education system prior to the Sorbonne-Bologna process, the national 
“Maîtrise” diploma was awarded upon completion of one year of study after the “Licence”, or four 
years of higher education after the “Baccalauréat”. 

Universities are authorized to award “Maîtrise” diplomas at the request of the student. 
The title of “ingénieur diplômé” is awarded after five years of higher education; it confers to 

its holder the “Master” degree and 300 ECTS credits. The title of “ingénieur diplômé” may be 
awarded only by institutions authorized by the State after a periodic academic and professional 
assessment conducted by the “Commission des Titres d’ingénieur” (CTI). Holders of the title of 
“ingénieur diplômé” are fully qualified to practice engineering, which is not a regulated profession 
in France. 

Vocational training courses leading to the title of “ingénieur diplômé” are selective and 
accessible at various levels: 

- Based on an entrance examination, after two years of CPGE classes, for 
admission to the engineering cycle; 

- Based on academic records, interviews and testing, after the “Baccalauréat”, for 
admission to the five-year engineering schools, which include an integrated 
preparatory cycle.  

- Admission to the “Doctorat” 
In accordance with the Decree of 7 August 2006 concerning doctoral studies, to be admitted 

to the “Doctorat”, students must have a national “Master” diploma or other diploma conferring the 
“Master” degree, after completing a course of study certifying their ability to conduct research. If 
this condition is not met, the head of the institution, as an exception and on the proposal of the 
Board of the Doctoral School, may admit students to the doctoral programme who have completed 
equivalent studies abroad or have received validation of acquired knowledge. 

Enrolment must be renewed at the start of each academic year. In general, the “Doctorat” is 
prepared over three years and requires the defence of a thesis. 

The “Doctorat” national doctoral diploma confers the title of “Docteur”. 
3. List of French institutions 
- Universities: Available at: http://www.enseignementsup-

recherche.gouv.fr/cid20269/liste-des-universites.html 
- Engineering schools authorized to award the title of “ingénieur diplômé”: Available at: 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid20256/liste-des-ecoles-
dingenieurs.html 

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid20269/liste-des-universites.html
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid20269/liste-des-universites.html
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B. In Mexico: 
1. Description of studies 
Under the provisions of article 37 of the General Education Act, higher education is delivered 

after the “Bachillerato” or its equivalents. It comprises: 
- The “Licenciatura”;  
- The “Especialidad”; 
- The “Maestría”;  
- The “Doctorado”; 
- The “Opciones terminales previas a la conclusion de la licenciatura” (Options prior to the 

completion of the “Licenciatura”), as well as teacher training at all levels and in all areas 
of specialization. 

Article 60 of the General Education Act provides that studies completed in the national 
education system shall be valid throughout the Mexican Republic, and that institutions belonging 
to that system shall be entitled to award certificates, diplomas, titles or academic degrees to 
persons who have completed their studies in accordance with the requirements established in the 
corresponding curricula and programmes of study. 

In Mexico, the diplomas awarded upon completion of “Licenciatura” studies are generally 
“Títulos”, whereas those awarded upon completion of the “Maestría” and the “Doctorado” are 
“Grados”. 

“Certificados de estudios” are awarded in parallel to distinguish the subjects and periods of 
studies completed in a cycle, or a curriculum, or to validate partial studies. 

Mexico does not have a unified system of academic credits, but it is possible to establish 
equivalences between the different credit models used in Mexico and the ECTS. 

Although the length of studies could vary depending on the structure and organization of each 
academic programme, in Mexico the duration is generally, for “Licenciatura” studies, three to five 
years; for “Especialidad” studies, one to two years; for “Maestría” studies, one to two years; and 
for “Doctorado” studies, two to three years or more. 

All diplomas, titles and degrees awarded by public or private institutions incorporated into the 
national education system have the same status, regardless of the awarding institution. 

However, some programmes are governed by particularly strict standards designed to ensure 
their quality curricula, including those approved by bodies recognized by the Higher Education 
Accreditation Council (“Consejo para la Acreditación de la Educación Superior, A.C.” 
(COPAES)); those rated at level 1 by the Interinstitutional Councils for Higher Education 
Evaluation (“Consejos Interinstitucionales para la Evaluación de la Educación Superior, A.C.” 
(CIEES)); those listed in the National Registry of Higher Degrees of the National Council for 
Science and Technology (“Padrón Nacional de Posgrados del Consejo Nacional de Ciencia y 
Tecnología” (CONACYT)); as well as those listed in the Registry of High Performance 
Bachelor’s Programmes of the National Higher Education Evaluation Centre (“Padrón de 
Programas de Licenciatura de Alto Rendimiento Académico del Centro Nacional de Evaluación 
para la Educación Superior, A.C.” (CENEVAL)). 
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2. Organization of studies 
2.1. Short-cycle studies 
Article 37 of the General Education Act offers the possibility of selecting different “Opciones 

terminales previas a la licenciatura” (pre-Bachelor’s diploma options). The most prominent are: 
Associate Professional and Senior Academic Technician (“Profesional Asociado y Técnico 

Superior Universitario”), which is a study option after the “Bachillerato” and before the 
“Licenciatura”, basically oriented towards practice and leading to the award of the corresponding 
professional title. The main purpose of this programme of studies is to develop skills and 
competencies related to the exercise of a specific professional activity. 

This level may be accredited as part of a “Licenciatura” programme and generally 
corresponds to two to three years of study. 

2.2. Long-cycle studies 
2.2.1. “Licenciatura” 

The basic purpose of the “Licenciatura” programmes is to acquire knowledge, attitudes, 
aptitudes, skills and working methods for the exercise of a profession. 

This level generally corresponds to three to five years of study. 
2.2.2. “Posgrado” 

The “Posgrado” level includes the “Especialidad”, “Maestría” and “Doctorado” programmes. 
2.2.2.1. “Especialidad” 

It aims to train individuals to be able to study and deal with problems specific to a field 
corresponding to a particular profession; it could consist of knowledge and skills related to a basic 
discipline or specific activities of a given profession. The student must have previously obtained a 
“Licenciatura” diploma or have accumulated all the credits required for the “Licenciatura” in the 
case of an option leading to the award of this diploma. 

This level generally consists of one to two years of study, most commonly one year. 
2.2.2.2. “Maestría” 

It aims to train people to be able to contribute to the analysis, adaptation and implementation 
of progress made in a particular area of a profession or discipline. The student must have 
previously obtained a “Licenciatura” diploma or have accumulated all the credits required for the 
“Licenciatura” in the case of an option leading to the award of this diploma. 

This level generally corresponds to one to two years of study, most commonly two years. 
2.2.3. “Doctorado”  

It aims to train individuals to be able to teach and conduct research and to master a body of 
knowledge related to a discipline. Holders of a “Doctorado” must be able to generate new 
knowledge independently, or to apply acquired knowledge in an original or innovative way. The 
student must have previously obtained a “Licenciatura” diploma or have accumulated all the 
credits required for the “Licenciatura” in the case of an option leading to the award of this 
diploma. However, the “Maestría” degree is the most common pre-requisite for admission to a 
“Doctorado” programme. 

This level corresponds to a minimum of two to three years of study. 
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3. List of Mexican institutions falling under the scope of this Agreement 
- For all institutions directly under the “Secretaría de Educación Pública” (SEP): visit 

http://www.sep.gob.mx or http://www.sincree.sep.gob.mx 
- Institutions affiliated with the “Asociación Nacional de Universidaded e Instituciones de 

Educación Superior” (ANUIES): visit http://www.anuies.mx 
- Institutions affiliated with the “Federación de Instituciones Mexicanas Particulares de 

Educación Superior” (FIMPES): visit http://www.fimpes.org.mx  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

STRATEGIC PARTNERSHIP AGREEMENT BETWEEN THE UNITED MEXICAN 
STATES AND THE REPUBLIC OF PERU 

The United Mexican States and the Republic of Peru, hereafter referred to as “the Parties”, 
Considering: 
1. The political, economic, social and cultural ties linking Mexico and Peru, 
2. The democratic principles and fundamental human rights enshrined in the Universal 

Declaration of Human Rights and respect for the rule of law and the norms and principles of 
international law, including compliance with treaties and the peaceful settlement of disputes, 
which guide the domestic and international policies of the Parties and constitute a key element of 
this Agreement, 

3. The promotion of sustainable economic and social development and the equitable 
distribution of the benefits of the Partnership as guiding principles in implementing this 
Agreement, 

4. The mutual desire to strengthen regional integration and, in particular, agreements aimed 
at achieving greater economic integration and regional cooperation, 

5. The importance of international cooperation as an instrument of support for development, 
6. The need to combat poverty and inequality and promote social inclusion in order to 

improve the living conditions of the peoples of Mexico and Peru, 
7. The importance of promoting free international trade in accordance with the rules of the 

World Trade Organization and relevant agreements to which both States are parties, 
8. The commitment to implementing sound macroeconomic policies aimed at maintaining 

high growth rates, full employment, and prudent monetary and fiscal policies, and to raising 
competitiveness, 

9. The recognition that terrorism, drug trafficking and other challenges to security must be 
combated through effective joint measures within the framework of the rule of law, 

Have agreed as follows: 

SECTION I. GENERAL AND INSTITUTIONAL PROVISIONS 

TITLE 1. PURPOSE AND SCOPE OF APPLICATION  

Article 1. Purpose and scope of application 

1. The purpose of this Agreement is to strengthen bilateral relations through the 
establishment of a Strategic Association regarding political, economic and trade matters and 
cooperation between the Parties, based on reciprocity, shared interest, complementarity and the 
deepening of relations in all areas of its application. 
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2. In line with the preceding paragraph, this Agreement shall serve to promote: 
(a) The deepening of Political Dialogue on bilateral and international issues of mutual 

interest; 
(b) International cooperation for development, contributing to the upgrading of human 

capacities and to institution-building in areas identified as high priority for both Parties, as well as 
for third countries; 

(c) The reinforcement of trade relations through the continued implementation of treaties and 
agreements to which both States are parties, in particular the Trade Integration Agreement 
between the United Mexican States and the Republic of Peru, signed on 6 April 2011, and relevant 
agreements concluded within the framework of the Pacific Alliance; 

(d) The continuation and strengthening of bilateral cooperation in the areas of, inter alia, 
economic activities, socially inclusive development and technological innovation and 
business; and 

(e) The participation, as appropriate, of civil society in the cooperation initiatives set out in 
this Agreement.  

TITLE 2. INSTITUTIONAL FRAMEWORK 

Article 2. Existing regulatory framework 

The Parties recognize the importance and validity of the treaties and agreements forming the 
legal basis for bilateral relations and declare that this Strategic Partnership Agreement must be 
interpreted and implemented in a manner compatible and consistent with the legal corpus. 

Article 3. Council of Association 

1. The Council of Association shall be established to oversee the implementation of this 
Agreement. It shall be composed of six members, drawn from among the representatives 
designated by each Party to sit on each of the Special Committees referred to in article 5 of this 
Agreement. 

2. The Council of Association shall meet in Mexico and Peru, alternately, at least once a 
year, on a date and with an agenda previously agreed upon by the Parties. Extraordinary 
meetings may be convened by mutual agreement, at the request of either Party. 

3. The Council of Association shall consider all important issues arising in connection with 
this Agreement and any other bilateral, multilateral or international matter of mutual interest, as 
well as the Parties’ recommendations and suggestions for improving this Agreement. 

4. The Council of Association may make decisions regarding matters falling within the 
competence of the Political Affairs Committee and the Cooperation Committee, and may make 
recommendations to the Economic Affairs, Trade and Investment Committee, without prejudice to 
the provisions of article 5, paragraph 3, of this Agreement. 
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Article 4. Operating or working procedures 

1. The Council of Association shall adopt its operating or working procedures at its first 
meeting. 

2. The members of the Council of Association may be represented by other individuals 
under the conditions set out in the Council’s operating or working procedures. 

3. The Chair of the Council of Association shall be the Secretary or Minister for Foreign 
Affairs or their representatives and shall alternate between the two Parties. 

Article 5. Special Committees 

1. Three Special Committees shall constitute the executive bodies of this Agreement. The 
Committees, made up of responsible authorities designated by each Party, in accordance with its 
internal procedures, shall be the following: 

(a) Political Affairs Committee; 
(b) Cooperation Committee; 
(c) Economic Affairs, Trade and Investment Committee. 
2. The Political Affairs Committee, the Cooperation Committee and the Economic Affairs, 

Trade and Investment Committee shall each adopt their own operating or working procedures. 
3. The sole purpose of the Economic Affairs, Trade and Investment Committee shall be to 

inform the Council of Association of economic, trade and investment-related matters of interest to 
both Parties. The Parties recognize that the Committee on Economic Affairs, Trade and 
Investment shall not replace nor prejudice the work of the administrative body described in 
chapter XVII of the Trade Integration Agreement between the United Mexican States and the 
Republic of Peru, nor shall it intervene in any other trade-related matter between the Parties. 

Article 6. Civil society forums 

1. The Council of Association shall promote the holding of civil society forums that foster 
dialogue on the political, economic, cultural, educational and social aspects of the relationship 
between the Parties. 

2. The forums may be attended by business owners, academics and representatives of trade 
unions and other non-governmental organizations that are representative of society. 

3. The findings that emerge from the forums shall be presented to the Council of 
Association. 

SECTION II. POLITICAL DIALOGUE 

Article 7. Objectives  

In the political sphere, the aim shall be to strengthen dialogue between the Parties on issues 
related to bilateral relations and to promote joint and coordinated action at the regional and 
multilateral levels, guided by shared principles, goals and values, with a view to defending and 
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furthering democracy, protecting and promoting human rights and freedoms, ensuring respect for 
the rule of law and international law, as well as countering global threats such as terrorism, 
transnational organized crime, drug trafficking and related crime. 

Article 8. Mechanism for political dialogue 

1. The Parties agree that their political dialogue shall take the following forms: 
(a) Regular meetings between their Heads of State; 
(b) Regular meetings of the Political Affairs Committee to be established pursuant to this 

Agreement, attended by the Secretary for Foreign Affairs of Mexico and the Minister for Foreign 
Affairs of Peru, or their representatives; 

(c) Meetings between Secretaries and Ministers to discuss priority issues such as economic 
development, social inclusion, security and defence, as well as other issues of mutual interest; and 

(d) Meetings of Parliamentary Committees. 
2. The Political Affairs Committee, the work of which shall be coordinated by the 

Ministries for Foreign Affairs of each Party, with the Under-Secretary and the Deputy Minister 
overseeing the mechanism for political dialogue, shall decide what procedures shall apply to the 
meetings referred to in the previous paragraph. 

SECTION III. COOPERATION 

Article 9. Objectives and areas 

1. The Parties agree to establish close and coordinated cooperation aimed at, inter alia: 
(a) Strengthening bilateral relations at the level of the public sector in agreed areas, in 

particular social, scientific and technological, educational, environmental and cultural 
development and innovation, among other areas not covered by the Special Committees; 

(b) Designing and implementing horizontal cooperation projects or activities, under the Joint 
Programme on Cooperation, referred to in article 10 of this Agreement, to complement the Parties’ 
technical cooperation efforts within the framework of their respective government programmes for 
technical cooperation among developing countries, with the Parties determining, in each case, the 
resources and capacity they wish to allocate; and 

(c) Promoting cooperation between the Parties and third countries as a mechanism for 
promoting, coordinating and implementing cooperation projects of interest to both Parties. 

Article 10. Organization 

1. The formulation, coordination and implementation of the programmes and projects 
arising out of the objectives established by the Parties shall be the responsibility of the national 
agencies for international governmental cooperation of each Party. In the case of Mexico, that 
agency shall be the Secretariat of Foreign Affairs, through the Mexican Agency for International 
Development Cooperation (AMEXCID), and, in Peru, it shall be the Ministry of Foreign Affairs, 
through the Peruvian Agency for International Cooperation (APCI). 
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2. The agencies responsible for cooperation, identified in the preceding paragraph, shall 
constitute the Cooperation Committee referred to in article 5 of this Agreement; the Cooperation 
Committee shall inform the Council of Association, on an annual basis, of the priorities for 
bilateral cooperation and cooperation with third countries within the framework of the Joint 
Programme on Cooperation.  

3. The representatives of the agencies responsible for cooperation shall appoint a Deputy or 
Alternate Representative, who shall support the technical and administrative activities of the 
Cooperation Committee and/or replace the representative, if needed. 

4. Cooperation Committee agreements and decisions shall be adopted by consensus during 
the meetings of the Committee or may be adopted later through written communications 
exchanged between the Parties. Additionally, the Cooperation Committee shall meet once a year 
in each country, alternately, and may hold extraordinary meetings as and when agreed by the 
Parties. 

5. The Parties agree to develop the Joint Programme on Cooperation, through which the 
agreements and decisions adopted by the Cooperation Committee shall be implemented, in the 
following ways: 

(a) Consultancy; 
(b) Exchange of experts and civil servants; 
(c) Internships; 
(d) Short- and medium-term expert missions; 
(e) Studies and research; 
(f) Participation of organizations in technical meetings; 
(g) Human resources training; 
(h) Information/dissemination; and 
(i) Other forms of cooperation agreed upon by the Parties. 

Article 11. Cooperation in other areas 

In addition to the areas of cooperation specified above, the Parties may discuss, cooperate in 
and develop joint initiatives of mutual interest in the field of economic and financial cooperation, 
in areas they identify as strategic. 

SECTION IV. TRADE RELATIONS 

Article 12. Trade Integration Agreement between Mexico and Peru 

Trade relations between Mexico and Peru are governed by the provisions of the Trade 
Integration Agreement between the United Mexican States and the Republic of Peru, signed on 
6 April 2011, and other trade agreements that are binding on both Parties. 
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SECTION V. FINAL PROVISIONS 

Article 13. Entry into force 

This Agreement shall enter into force 30 days after the date on which the final notification is 
received in which the Parties inform each other, through the diplomatic channel, that the 
requirements laid down in their national legislation to that end have been fulfilled and shall remain 
in force for a period of indefinite duration. 

Article 14. Amendments 

1. This Agreement may be amended by mutual consent of the Parties, formally 
communicated through the diplomatic channel. 

2. Such amendments shall enter into force in accordance with the procedure laid down in 
article 13. 

Article 15. Settlement of disputes 

1. Any dispute arising in connection with the implementation or interpretation of this 
instrument shall be settled by the Parties by mutual agreement. 

2. Disputes that may arise in the application or interpretation of trade agreements that are 
binding on both Parties shall be settled through the Parties’ respective dispute settlement 
mechanisms and in accordance with the terms of the trade agreement in question. 

Article 16. Termination 

1. This Agreement may be terminated by either Party, at any time, by written notification 
addressed to the other Party, through the diplomatic channel, 90 days ahead of time. 

2. Termination of this Agreement shall not affect the completion of any projects and/or 
activities under implementation on that date, unless the Parties agree otherwise. 

Article 17. Permanent Mechanism for Consultation, 1987 

Upon the entry into force of this Agreement, the Memorandum of Understanding between the 
Governments of the United Mexican States and the Republic of Peru on the Establishment of a 
Permanent Mechanism for Consultation on Matters of Mutual Interest, signed in Mexico City on 
25 March 1987, shall cease to have effect.  
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SIGNED at Mexico City on 17 July 2014, in two original copies, both being equally 
authentic. 

For the United Mexican States: 
JOSÉ ANTONIO MEADE KURIBREÑA 

Secretary for Foreign Affairs 

For the Republic of Peru: 
GONZALO GUTIÉRREZ REINEL 
Minister for Foreign Affairs 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE PARTENARIAT STRATÉGIQUE ENTRE LES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU 

Les États-Unis du Mexique et la République du Pérou (ci-après dénommés les « Parties »), 
Considérant : 
1. Les liens politiques, économiques, sociaux et culturels qui unissent le Mexique et le 

Pérou, 
2. Les principes démocratiques et les droits fondamentaux énoncés dans la Déclaration 

universelle des droits de l’homme des Nations Unies, ainsi que le respect de l’état de droit et des 
normes et principes du droit international, notamment le respect des traités et le règlement 
pacifique des différends, qui inspirent la politique intérieure et internationale des Parties et qui 
constituent un élément essentiel du présent Accord, 

3. La promotion du développement économique et social durable et de la répartition 
équitable des avantages du partenariat en tant que principes directeurs de la mise en œuvre du 
présent Accord, 

4. Le désir commun de renforcer l’intégration régionale, en particulier les ententes visant à 
élargir l’intégration économique et la coopération régionale, 

5. L’importance de la coopération internationale en tant qu’instrument d’appui au 
développement, 

6. La nécessité de lutter contre la pauvreté et les inégalités et de promouvoir l’inclusion 
sociale afin d’améliorer les conditions de vie des peuples du Mexique et du Pérou, 

7. L’importance de favoriser le libre-échange international conformément aux règles de 
l’Organisation mondiale du commerce et aux accords pertinents auxquels les deux États sont 
parties, 

8. L’engagement pris d’appliquer des politiques macroéconomiques avisées, qui visent à 
maintenir une croissance élevée et le plein emploi, et des politiques monétaires et fiscales 
prudentes, ainsi que d’améliorer la compétitivité, 

9. La conscience que le terrorisme, le trafic de drogue et d’autres défis sécuritaires doivent 
être combattus par des mesures efficaces communes, dans le respect de l’état de droit, 

Sont convenus de ce qui suit : 

SECTION I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET INSTITUTIONNELLES 

TITRE 1. OBJET ET CHAMP D’APPLICATION  

Article premier. Objet et champ d’application 

1. L’objet du présent Accord est de renforcer les relations bilatérales entre les Parties par 
l’établissement d’un partenariat stratégique en matière politique, économique et commerciale et de 
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liens de coopération, fondés sur la réciprocité, l’intérêt commun, la complémentarité et 
l’approfondissement des relations dans tous les domaines auxquels il s’applique. 

2. Conformément au paragraphe précédent, le présent Accord vise à promouvoir : 
a) L’approfondissement du dialogue politique concernant les questions bilatérales et 

internationales d’intérêt mutuel; 
b) La coopération internationale en faveur du développement, qui contribue au renforcement 

des capacités humaines et des institutions dans les domaines identifiés comme prioritaires par les 
deux pays et par des pays tiers; 

c) Le renforcement des relations commerciales par la mise en œuvre continue des traités et 
accords auxquels les deux États sont parties, en particulier l’Accord d’intégration commerciale 
entre les États-Unis du Mexique et la République du Pérou, signé le 6 avril 2011, ainsi que les 
accords pertinents conclus dans le cadre de l’Alliance du Pacifique; 

d) La continuité et le renforcement de la collaboration bilatérale, notamment dans les 
domaines économique, du développement socialement inclusif et de l’innovation et des entreprises 
technologiques; et 

e) La promotion, le cas échéant, de la participation de la société civile aux initiatives de 
coopération prévues dans le présent Accord. 

TITRE 2. CADRE INSTITUTIONNEL 

Article 2. Cadre réglementaire en vigueur 

Les Parties reconnaissent l’importance et la validité des traités et accords qui constituent le 
fondement juridique des relations bilatérales et déclarent que le présent Accord de partenariat 
stratégique doit être interprété et appliqué de manière compatible et cohérente avec ces textes 
juridiques. 

Article 3. Conseil de partenariat 

1. Il est établi un Conseil de partenariat, chargé de superviser la mise en œuvre du présent 
Accord. Le Conseil est constitué de six membres, choisis parmi les représentants désignés par les 
Parties pour siéger à chacune des commissions spéciales mentionnées à l’article 5 du présent 
Accord. 

2. Le Conseil de partenariat se réunit alternativement au Mexique et au Pérou, au moins une 
fois par an, à une date et avec un ordre du jour convenus au préalable par les Parties. Des réunions 
extraordinaires peuvent être convoquées d’un commun accord, à la demande de l’une ou l’autre 
Partie. 

3. Le Conseil de partenariat examine toutes les questions importantes qui surviennent dans 
le cadre du présent Accord et toute autre question bilatérale, multilatérale ou internationale 
d’intérêt commun ainsi que les recommandations et suggestions faites par les Parties en vue 
d’améliorer le présent Accord. 

4. Le Conseil de partenariat est habilité à prendre des décisions dans les domaines qui 
relèvent de la compétence de la Commission des affaires politiques et de la Commission de 
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coopération et à émettre des recommandations à la Commission des affaires économiques, du 
commerce et des investissements, sans préjudice des dispositions du paragraphe 3 de l’article 5 du 
présent Accord. 

Article 4. Procédures opérationnelles ou de fonctionnement 

1. Lors de sa première réunion, le Conseil de partenariat adopte ses procédures 
opérationnelles et de fonctionnement. 

2. Les membres du Conseil de partenariat peuvent être représentés par des tiers selon les 
conditions énoncées dans les procédures opérationnelles ou de fonctionnement du Conseil. 

3. La présidence du Conseil de partenariat est assurée par le Secrétaire ou le Ministre des 
affaires étrangères de l’une et l’autre Partie, ou son représentant, alternativement. 

Article 5. Commissions spéciales 

1. Trois commissions spéciales constituent les organes exécutifs de l’Accord. Les 
commissions, composées des autorités compétentes désignées par chaque Partie selon ses 
procédures internes, sont les suivantes : 

a) Commission des affaires politiques; 
b) Commission de coopération; et 
c) Commission des affaires économiques, du commerce et des investissements. 
2. La Commission des affaires politiques, la Commission de coopération et la Commission 

des affaires économiques, du commerce et des investissements adoptent chacune leurs propres 
procédures opérationnelles ou de fonctionnement. 

3. La Commission des affaires économiques, du commerce et des investissements a pour 
seul rôle d’informer le Conseil de partenariat sur les questions d’intérêt commun aux deux Parties 
dans les domaines de l’économie, du commerce et des investissements. Les Parties reconnaissent 
que la Commission des affaires économiques, du commerce et des investissements ne remplace ni 
ne porte préjudice aux travaux de l’organe administrateur prévu au chapitre XVII de l’Accord 
d’intégration commerciale entre les États-Unis du Mexique et la République du Pérou, ni à aucune 
autre question commerciale entre les Parties. 

Article 6. Forums de la société civile 

1. Le Conseil de partenariat encourage la tenue de forums de la société civile qui favorisent 
le dialogue concernant les aspects politiques, économiques, culturels, éducatifs et sociaux de la 
relation entre les Parties. 

2. Des chefs d’entreprise, des universitaires et des représentants de syndicats et d’autres 
organisations non gouvernementales représentatives de la société peuvent participer à ces forums. 

3. Les conclusions des forums sont présentées au Conseil de partenariat. 
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SECTION II. DIALOGUE POLITIQUE 

Article 7. Objectifs 

Dans le domaine politique, l’objectif est d’intensifier le dialogue entre les Parties sur les 
questions spécifiques à leurs relations bilatérales et de favoriser des actions concertées et 
coordonnées aux niveaux régional et multilatéral, sur la base de principes, de valeurs et d’objectifs 
communs en matière de défense et de promotion de la démocratie, de protection et de promotion 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, du respect de l’état de droit et du droit 
international ainsi qu’en matière de lutte contre les menaces mondiales telles que le terrorisme, la 
criminalité transnationale organisée, le trafic de drogue et la criminalité connexe. 

Article 8. Mécanisme de dialogue politique 

1. Les Parties conviennent que ce dialogue politique s’organise comme suit : 
a) Réunions périodiques leurs chefs d’État; 
b) Réunions périodiques de la Commission des affaires politiques instituée conformément 

au présent Accord, auxquelles participent le Secrétaire des affaires étrangères du Mexique et le 
Ministre des affaires étrangères du Pérou, ou leurs représentants; 

c) Réunions rassemblant d’autres secrétaires ou ministres pour examiner des questions 
prioritaires telles que le développement économique, l’inclusion sociale, la sécurité et la défense 
ainsi que d’autres questions d’intérêt commun; et 

d) Réunions de commissions parlementaires. 
2. La Commission des affaires politiques, dont la coordination générale est assurée par le 

Secrétariat ou le Ministère des affaires étrangères de chacune des Parties, avec le Sous-Secrétaire 
et le Vice-Ministre en charge de la supervision du mécanisme de dialogue politique, décide des 
procédures applicables lors des réunions mentionnées au paragraphe précédent. 

SECTION III. COOPÉRATION 

Article 9. Objectifs et domaines de coopération 

1. Les Parties s’engagent à instaurer une coopération étroite et coordonnée visant, entre 
autres, à : 

a) Renforcer leurs relations bilatérales dans les domaines convenus au niveau du secteur 
public, notamment les domaines du développement social, scientifique, technologique, éducatif et 
environnemental, culturel ainsi que du développement et de l’innovation, qui ne sont pas abordés 
par les commissions spéciales; 

b) Définir et exécuter des projets ou activités de coopération horizontale dans le cadre du 
Programme conjoint de coopération visé à l’article 10 du présent Accord, de manière à compléter 
les efforts de coopération technique déployés par les Parties dans le cadre de leurs programmes 
publics respectifs de coopération technique entre pays en développement, pour lequel les Parties 
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décident dans chaque cas particulier des ressources et des moyens qu’elles souhaitent y 
consacrer; et 

c) Favoriser la coopération entre les Parties et des pays tiers en tant que mécanisme de 
promotion, de coordination et de mise en œuvre de projets de coopération présentant un intérêt 
pour les deux Parties. 

Article 10. Organisation 

1. Les organismes nationaux responsables de la coopération gouvernementale internationale 
de chaque Partie sont chargés de définir, coordonner et mettre en œuvre les programmes et projets 
découlant des objectifs fixés par les Parties. Pour le Mexique, cet organisme est le Secrétariat des 
affaires étrangères, par l’intermédiaire de l’Agence mexicaine de coopération internationale pour 
le développement (AMEXCID), et pour le Pérou, cet organisme est le Ministère des affaires 
étrangères, par l’intermédiaire de l’Agence péruvienne de coopération internationale (APCI). 

2. Les organismes responsables de la coopération mentionnés au paragraphe précédent 
constituent la Commission de coopération visée à l’article 5 présent Accord. Cette Commission de 
coopération fournit chaque année au Conseil de partenariat des informations relatives aux priorités 
identifiées pour la coopération bilatérale et la coopération avec des pays tiers dans le cadre du 
Programme conjoint de coopération. 

3. Les représentants des organismes responsables de la coopération nomment un 
« représentant adjoint ou suppléant » pour appuyer les activités techniques et administratives de la 
Commission de coopération et/ou les remplacer, le cas échéant. 

4. Les accords et décisions de la Commission de coopération sont adoptés par consensus 
lors de ses réunions ou peuvent être adoptés ultérieurement par échange de communications 
écrites entre les Parties. La Commission de coopération se réunit une fois par an, alternativement 
dans l’une ou l’autre Partie et des réunions extraordinaires peuvent être organisées lorsque les 
Parties en conviennent. 

5. Les Parties conviennent d’élaborer le Programme conjoint de coopération, selon les 
modalités suivantes, qui encadrent la mise en œuvre des accords et décisions adoptés par la 
Commission de coopération : 

a) Fourniture d’avis; 
b) Échange d’experts et de fonctionnaires; 
c) Stages; 
d) Missions d’experts à court et moyen terme; 
e) Études et recherche; 
f) Participation d’organisations à des réunions techniques; 
g) Formation en ressources humaines; 
h) Diffusion/information; et 
i) Autres formes de coopération convenues par les Parties. 
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Article 11. Coopération dans d’autres domaines 

Outre les domaines de coopération précédemment mentionnés, les Parties peuvent se 
concerter, collaborer et mener des initiatives conjointes concernant des questions d’intérêt 
commun en matière de coopération économique et financière, et dans les domaines qu’elles 
estiment stratégiques. 

SECTION IV. RELATIONS COMMERCIALES 

Article 12. Accord d’intégration commerciale entre le Mexique et le Pérou 

Les relations commerciales entre le Mexique et le Pérou sont régies par les dispositions de 
l’Accord d’intégration commerciale entre les États-Unis du Mexique et la République du Pérou, 
signé le 6 avril 2011, et d’autres accords commerciaux qui lient les deux Parties. 

SECTION V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 13. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la réception de la dernière des notifications 
par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des 
formalités requises par leur législation nationale aux fins de cette entrée en vigueur; il demeure en 
vigueur pour une durée indéterminée. 

Article 14. Modifications 

1. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord par les Parties, communiqué 
officiellement par la voie diplomatique. 

2. Ces modifications entrent en vigueur selon la procédure prévue à l’article 13. 

Article 15. Règlement des différends 

1. Tout différend relatif à l’application ou à l’interprétation du présent Accord est réglé d’un 
commun accord par les Parties. 

2. Les différends découlant de l’application ou de l’interprétation des accords commerciaux 
qui lient les deux Parties sont réglés par le biais de leurs mécanismes respectifs de règlement des 
différends et conformément aux dispositions desdits accords. 
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Article 16. Dénonciation 

1. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre Partie, 
moyennant notification écrite adressée à l’autre Partie, par la voie diplomatique, avec un préavis 
de 90 jours. 

2. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la dénonciation du présent Accord 
est sans incidence sur l’achèvement des projets ou activités en cours d’exécution à la date de la 
dénonciation. 

Article 17. Mécanisme permanent de consultation de 1987 

À l’entrée en vigueur du présent Accord, le Mémorandum d’accord entre les Gouvernements 
du Mexique et de la République du Pérou relatif à l’établissement d’un mécanisme permanent de 
consultation dans les domaines d’intérêt mutuel, signé à Mexico, le 25 mars 1987, cessera de 
produire ses effets. 

SIGNÉ à Mexico, le 17 juillet 2014, en deux exemplaires originaux, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour les États-Unis du Mexique : 
JOSÉ ANTONIO MEADE KURIBREÑA 
Secrétaire aux affaires étrangères 

Pour la République du Pérou : 
GONZALO GUTIÉRREZ REINEL 

Ministre des affaires étrangères  
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and Development, 13 August 2015 
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Entrée en vigueur :  22 juin 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

NATIONS UNIES 

NEW YORK 

 

Le 5 août 2015 

 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à la lettre datée du 5 août 2015 adressée par le Secrétaire général 

à M. Samdech Akka Moha Sena Padei Techo Hun Sen, Premier Ministre du Royaume du 
Cambodge. Une copie de cette lettre est jointe à votre intention, pour information. 

Faisant suite à cette lettre, je souhaite proposer les conditions et ententes s’appliquant au prêt 
des cartes en question par la Bibliothèque Dag Hammarskjöld de l’Organisation des Nations Unies 
à votre Gouvernement. Ces conditions et ententes sont énoncées dans une pièce jointe à la présente 
lettre. 

Si ces conditions et ententes vous agréent, je propose que la présente lettre et votre réponse 
confirmant votre acceptation de ces conditions et ententes constituent un accord entre 
l’Organisation des Nations Unies et le Cambodge, qui entrera en vigueur à la date de votre 
réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma très haute considération. 
 

CRISTINA GALLACH 
Secrétaire générale adjointe 

à la communication et à l’information 
 
Son  Excellence 
Monsieur Ry Tuy 
Représentant permanent du Royaume du Cambodge 
auprès de l’Organisation des Nations Unies  
New York 



Volume 3062, I-52882 

 319 

 
NATIONS UNIES 

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 

Le 5 août 2015 

 

Monsieur le Premier Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à votre lettre du 6 juillet 2015, assortie d’une demande 

d’emprunter à l’Organisation des Nations Unies les originaux des cartes à l’échelle 1/100 000 
concernant les frontières du Royaume du Cambodge. Les cartes ont été établies entre 1933 et 
1953, publiées par le Service géographique de l’Indochine et auraient été remises à l’Organisation 
en 1964. 

À la réception de votre lettre, le Secrétariat a effectué une recherche dans ses documents. 
Nous n’avons pas été en mesure de trouver les cartes mentionnées dans votre lettre, mais nous 
avons découvert parmi les fonds de la Bibliothèque Dag Hammarskjöld de l’Organisation des 
Nations Unies des copies au format électronique et sur papier de cartes susceptibles d’intéresser 
votre Gouvernement. Un ensemble complet de copies de ces cartes au format numérique a été 
fourni à M. Ry Tuy, Représentant permanent du Royaume du Cambodge auprès de l’Organisation 
des Nations Unies, le 27 juillet 2015. 

Bien que la Bibliothèque Dag Hammarskjöld de l’Organisation des Nations Unies ne prête 
pas, en principe, les cartes qu’elle détient, il a été décidé à la suite de consultations avec la Mission 
permanente du Royaume du Cambodge, le 29 juillet 2015, que la Bibliothèque prêterait, à titre 
exceptionnel, les cartes susmentionnées à votre Gouvernement, pendant une durée limitée, sous 
réserve de conditions et ententes devant être définies dans un échange de lettres entre 
l’Organisation et votre Gouvernement. 

À cette fin, j’ai demandé à la Secrétaire générale adjointe à la communication et à 
l’information de se mettre en rapport avec votre Représentant permanent auprès de l’Organisation 
des Nations Unies afin d’accélérer l’élaboration d’un accord sur les conditions et ententes 
concernant le prêt des cartes en question au Gouvernement du Royaume du Cambodge. 

Je tiens à souligner que l’Organisation des Nations Unies ne saurait être considérée comme 
entérinant ou acceptant officiellement les frontières et noms indiqués sur les cartes concernées. 

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’assurance de ma très haute considération. 
 

BAN KI-MOON 
 
Son Excellence  
Monsieur Samdech Akka Moha Sena Padei Techo Hun Sen 
Premier Ministre du Royaume du Cambodge 
Phnom Penh 
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CONDITIONS ET ENTENTES APPLICABLES AU PRÊT PAR L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES DE 
CERTAINES CARTES AU GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU CAMBODGE 

1. L’Organisation des Nations Unies convient de prêter les originaux des cartes ci-après qui 
sont en sa possession (les « cartes ») au Gouvernement du Royaume du Cambodge (le 
« Gouvernement ») : 

 
i. 191E SreKhtum (une seule feuille) 
ii. 191W SreKhtum (une seule feuille) 
iii. 192E PosteMaitre (une seule feuille) 
iv. 192W PosteMaitre (une seule feuille) 
v. 200E Mimot (une seule feuille) 
vi. 200W Mimot (une seule feuille) 
vii. 207E LochNinh (une seule feuille) 
viii. 207W LochNinh (une seule feuille) 
ix. 209E PreyVeng (une seule feuille) 
x. 210E_210W TayNinh (deux feuilles) 
xi. 219W SvayRieng_218ETakeo (deux feuilles) 
xii. 219E SvayRieng (une seule feuille) 
xiii. 220W TrangBang (une seule feuille) 
xiv. 220E TrangBang (une seule feuille) 
xv. 226E_226W Kampot_227E_227W Hatien (quatre feuilles) 
 

2. Les cartes sont prêtées par l’Organisation des Nations Unies au Gouvernement pour une 
période pouvant aller jusqu’à 14 jours, à compter de la date de leur remise, à Phnom Penh, par un 
fonctionnaire désigné de l’Organisation à un fonctionnaire désigné du Gouvernement. 

3. Le fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies transportera les cartes à 
destination et en provenance de Phnom Penh. Il peut être accompagné à cette fin par un autre 
fonctionnaire de l’Organisation. Ce ou ces fonctionnaires de l’Organisation resteront au 
Cambodge pendant la durée du prêt. 

4. Le fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies remet les cartes au 
fonctionnaire désigné du Gouvernement le lendemain de son arrivée à Phnom Penh, à un moment 
et en un lieu de Phnom Penh arrêtés d’un commun accord entre eux. 

5. Le fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies et le fonctionnaire désigné 
du Gouvernement signent deux exemplaires d’un document confirmant la remise des cartes par 
l’Organisation au Gouvernement. Un exemplaire est conservé par l’Organisation et l’autre par le 
Gouvernement. 

6. Le fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies et le fonctionnaire désigné 
du Gouvernement assurent la liaison entre l’Organisation et le Gouvernement pour toutes les 
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questions relatives à la réalisation du présent échange de lettres pendant la période au cours de 
laquelle les cartes sont prêtées au Gouvernement. 

7. L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement s’informent mutuellement de 
l’identité de leurs fonctionnaires désignés respectifs avant le déplacement du fonctionnaire désigné 
de l’Organisation à Phnom Penh. 

8. Le fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies n’a pas d’autres 
attributions à l’égard des cartes que celles qui sont spécifiées dans le présent Accord. 

9. Durant la période pendant laquelle les cartes sont prêtées au Gouvernement, celui-ci les 
garde constamment en sa possession et sous son contrôle dans des locaux du Gouvernement. 
L’emplacement de ces locaux est notifié au fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations 
Unies. Tout changement quant au lieu où sont conservées les cartes doit être immédiatement 
notifié au fonctionnaire désigné. 

10. Le Gouvernement s’engage à prendre toutes les précautions et toutes les mesures 
nécessaires pour s’assurer que les cartes sont préservées dans leur état d’origine et qu’elles ne sont 
pas détruites, endommagées ou perdues et qu’elles ne subissent aucune forme de dégradation 
pendant qu’elles sont prêtées au Gouvernement. À cette fin, le Gouvernement s’engage à 
conserver les cartes dans un lieu sûr où elles seront protégées de l’humidité, de l’eau, du feu, des 
catastrophes naturelles, du vol ou d’autres causes qui peuvent détruire les cartes, les endommager 
ou entraîner leur perte. 

11. Le Gouvernement s’engage à informer l’Organisation des Nations Unies des précautions 
et des mesures qu’il mettra en place aux fins spécifiées dans le paragraphe précédent avant le 
déplacement du fonctionnaire désigné de l’Organisation à Phnom Penh. 

12. Si elle considère que les précautions et les mesures communiquées par le Gouvernement 
conformément au paragraphe précédent ne sont pas suffisantes aux fins spécifiées au paragraphe 9, 
l’Organisation des Nations Unies peut demander que le Gouvernement prenne des précautions et 
des mesures complémentaires ou différentes à ces fins. À la réception d’une telle demande, le 
Gouvernement prend les précautions et les mesures spécifiées par l’Organisation et l’informe 
lorsque cela aura été fait. Il est entendu que le fonctionnaire désigné de l’Organisation ne 
transportera pas les cartes à Phnom Penh tant que l’Organisation n’aura pas été ainsi informée. 

13. Les cartes peuvent être manipulées et utilisées seulement par des fonctionnaires du 
Gouvernement à des fins gouvernementales officielles. 

14. Le Gouvernement peut photocopier les cartes ou les numériser. Les moyens employés à 
cette fin doivent être de nature à ne pas exposer les cartes à des risques de destruction, de perte ou 
de dommage ou à toute forme de dégradation. 

15. Le fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies doit, s’il le demande, se 
voir accorder un accès complet et immédiat à toutes les cartes ainsi que le droit d’inspecter les 
conditions dans lesquelles elles sont conservées et utilisées. 

16. Si le fonctionnaire désigné de l’Organisation considère que les cartes sont détenues ou 
utilisées d’une façon qui n’est pas conforme aux dispositions du présent Accord, il peut, à tout 
moment, demander au Gouvernement de prendre des mesures correctives spécifiées ou demander 
que les cartes soient restituées à l’Organisation. À la réception d’une telle demande, le 
Gouvernement doit prendre immédiatement les mesures correctives spécifiées ou restituer les 
cartes au fonctionnaire désigné de l’Organisation. 
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17. Sous réserve du paragraphe précédent, les cartes sont restituées au fonctionnaire désigné 
de l’Organisation des Nations Unies au plus tard 14 jours après leur remise initiale au 
fonctionnaire désigné du Gouvernement, à la date et en un lieu de Phnom Penh arrêtés d’un 
commun accord entre ces deux fonctionnaires. 

18. Toutes les cartes sont restituées au fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations 
Unies dans leur état d’origine. 

19. Le fonctionnaire désigné de l’Organisation des Nations Unies et le fonctionnaire désigné 
du Gouvernement signent deux exemplaires d’un document confirmant la remise des cartes par le 
Gouvernement à l’Organisation. Un exemplaire de ce document sera conservé par l’Organisation 
et l’autre par le Gouvernement. 

20. Toutes les dépenses liées au transport des cartes par le ou les fonctionnaires désignés de 
l’Organisation des Nations Unies à destination et en provenance du Cambodge ainsi qu’au séjour 
de ce ou ces fonctionnaires sont prises en charge par le Gouvernement. Les conditions et les frais 
de voyage du ou des fonctionnaires désignés de l’Organisation et l’indemnité journalière de 
subsistance devant lui ou leur être versée sont déterminés et calculés conformément aux règles, 
règlements et tarifs applicables de l’Organisation. 

21. Si l’une des cartes est détruite ou perdue pendant qu’elle est prêtée au Gouvernement, le 
Gouvernement dédommage intégralement l’Organisation des Nations Unies de sa perte. Si l’une 
des cartes est endommagée ou subit une quelconque forme de dégradation pendant qu’elle est 
prêtée au Gouvernement, le Gouvernement dédommage intégralement l’Organisation des Nations 
Unies à hauteur du montant nécessaire pour couvrir la totalité des frais exposés par l’Organisation 
pour réparer, restaurer ou stabiliser la carte. 

22. Les cartes demeurent la propriété de l’Organisation des Nations Unies. Elles bénéficient 
en tout temps de l’inviolabilité dont jouissent tous les documents appartenant à l’Organisation, 
conformément à l’Article 105 de la Charte des Nations Unies et à la section 4 de l’article II, de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies du 13 février 1946, à laquelle est 
partie le Royaume du Cambodge. Rien dans le présent échange de lettres, ou relatif au présent 
échange de lettres, ne doit être considéré comme une renonciation, expresse ou implicite, aux 
privilèges et immunités des Nations Unies ou de l’un quelconque de ses fonctionnaires. 

23. L’Organisation des Nations Unies ne saurait être considérée comme entérinant ou 
acceptant officiellement les frontières et les noms indiqués sur les cartes. 
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II 
 

ROYAUME DU CAMBODGE 

MISSION PERMANENTE AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

 

Le 7 août 2015 

 

RC/MP/192/15 

Madame la Secrétaire générale adjointe, 
J’ai le plaisir de vous informer que le Gouvernement royal du Cambodge consent aux 

conditions et ententes applicables au prêt par l’Organisation des Nations Unies de certaines cartes, 
énoncées dans la pièce jointe de votre lettre du 5 août 2015. 

Au nom du Gouvernement royal du Cambodge, je confirme l’acceptation par le 
Gouvernement des conditions et ententes, qui constituent un accord officiel entre le Gouvernement 
royal du Cambodge et l’Organisation des Nations Unies qui entrera en vigueur à la date de ma 
réponse. 

Me référant à notre discussion du 6 août 2015, vous m’aviez indiqué que Mme Mereani 
Vakasisikakala, Directrice par intérim de la Bibliothèque Dag Hammarskjöld de l’Organisation 
des Nations Unies, serait désignée pour transporter et remettre les cartes du Cambodge (14 feuilles 
simples et une longue carte établie sur quatre feuilles) à un fonctionnaire désigné du 
Gouvernement royal du Cambodge le lendemain de son arrivée à Phnom Penh. Au cours de la 
discussion susmentionnée, Mme Mereani a indiqué qu’elle avait prévu de quitter New York le 
17 août 2015. 

À la lumière de cette discussion, je souhaite vous informer que j’ai l’intention de me joindre à 
elle pour cette mission. La date prévue de son voyage est acceptée par le Gouvernement royal du 
Cambodge. Mme Mereani sera accueillie à l’aéroport international de Phnom Penh par les 
fonctionnaires suivants : 

– S. E. M. Long Visalo, Secrétaire d’État du Ministère des affaires étrangères et de la 
coopération internationale, membre et Président du Secrétariat du Comité spécial pour la 
coordination de la réception, de la restitution et de la vérification des cartes, créé le 6 août 2015; 

- S. E. M. Svay Sytha, Secrétaire d’État du Conseil des ministres; et 
- M. Sin Sotheany, Chef adjoint du Secrétariat permanent de l’Autorité nationale chargée 

des affaires frontalières du Conseil des ministres. 
En outre, S.E. M. Hor Namhong, Vice-Premier Ministre, Ministre des affaires étrangères et de 

la coopération internationale et Président du Comité spécial susmentionné, recevra les cartes, 
remises par Mme Mereani, en présence du Comité spécial à 9 heures, le 20 août 2015, au Palais de 
la Paix du Cambodge, à Phnom Penh. 
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Une fois que les cartes auront été remises, le Gouvernement royal du Cambodge garantit la 
sécurité et la protection de ces cartes, qui seront conservées en toute sécurité au Palais de la Paix. 

L’hébergement de Mme Mereani sera assuré par le Gouvernement royal du Cambodge à 
l’hôtel Intercontinental de Phnom Penh. Mme Mereani bénéficiera également d’une voiture avec 
chauffeur durant sa mission et son séjour au Cambodge, qui durera jusqu’au 2 septembre 2015 (au 
plus tard), si elle prévoit d’arriver au Cambodge le 19 août 2015, conformément à la durée de 
14 jours établie par l’Organisation des Nations Unies. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me confirmer la venue d’un ou plusieurs 
fonctionnaires désignés supplémentaires, ainsi que leurs itinéraires de vol, dès que possible. 
Toutes les dépenses relatives au déplacement des fonctionnaires désignés seront prises en charge 
par le Gouvernement royal du Cambodge. 

La composition du Comité spécial est indiquée en annexe. 
Veuillez agréer, Madame la Secrétaire générale adjointe, l’assurance de ma très haute 

considération. 
 

RY TUY 
Ambassadeur et Représentant permanent du Cambodge 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
Madame Cristina Gallach 
Secrétaire générale adjointe 
à la communication et à l’information 
Organisation des Nations Unies 
New York 
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COMPOSITION DU COMITÉ SPÉCIAL POUR LA COORDINATION DE LA RÉCEPTION, 
DE LA RESTITUTION ET DE LA VÉRIFICATION DES CARTES 

 
1. S. E. M. Hor Namhong Vice-Premier Ministre, 

Ministre des affaires étrangères 
et de la coopération 
internationale 

Président 

2. S. E. M. Var Kimhong Ministre d’État chargé des 
affaires frontalières 

Vice-Président 

3. S. E. M. Im Chhun Lim Ministre d’État, Ministre de 
l’aménagement du territoire, de 
l’urbanisation et de la 
construction 

Vice-Président 

4. S. E. M. Aun Pommoniroth Ministre de l’économie et des 
finances 

Membre 

5. S. E. M. Prak Sokhon Ministre des postes et des 
télécommunications 

Membre 

6. S. E. M. Svay Sitha Secrétaire d’État du Conseil 
des ministres 

Membre 

7. S. E. M. Neang Phat Secrétaire d’État, Ministère de 
la défense nationale 

Membre 

8. S. E. M. Sak Setha Secrétaire d’État, Ministère de 
l’intérieur 

Membre 

9. S. E. M. Koeut Rith Secrétaire d’État, Ministère de 
la justice 

Membre 

10. S. E. M. Soy Sokha Secrétaire général, Conseil des 
ministres 

Membre 

11. S. E. M. Long Visalo Secrétaire d’État, Ministère des 
affaires étrangères et de la 
coopération internationale 

Membre et Chef 
du Secrétariat du 
Comité spécial 
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No. 52883 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Egypt 

Exchange of letters constituting an Agreement between the United Nations and the 
Government of the Arab Republic of Egypt concerning the organization of the United 
Nations International Law Seminar for Arab States which will be held in Cairo, Egypt, 
from 15 to 19 November 2015 (with attachment). New York, 8 July 2015 

Entry into force:  8 July 2015, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 August 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Égypte 

Échange de lettres constituant un Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de la République arabe d'Égypte concernant l'organisation d'un 
Séminaire des Nations Unies sur le droit international pour les États arabes qui se 
tiendra au Caire, en Égypte, du 15 au 19 novembre 2015 (avec pièce jointe). New York, 
8 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  8 juillet 2015, conformément aux dispositions desdites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 1er août 

2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52884 
____ 

 
United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

Guinea-Bissau 

Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of 
Guinea Bissau ("the Government") and the United Nations Population Fund 
("UNFPA") on the application mutatis mutandis of the Basic Assistance Agreement 
between the Government and the United Nations Development Programme ("UNDP"), 
signed on 23 June 1975, to the activities and personnel of UNFPA in the Republic of 
Guinea Bissau. Bissau, 13 October 1999 and 15 June 2000 

Entry into force:  15 June 2000 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 August 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies pour la 
population) 

 

et 
 

Guinée-Bissau 

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République de 
Guinée-Bissau (« le Gouvernement ») et le Fonds des Nations Unies pour la population 
(« FNUAP ») concernant l'application mutatis mutandis de l'Accord de base en matière 
d'assistance entre le Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le 
développement (« PNUD »), signé le 23 juin 1975, aux activités et au personnel du 
FNUAP en République de Guinée-Bissau. Bissau, 13 octobre 1999 et 15 juin 2000 

Entrée en vigueur :  15 juin 2000 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 1er août 

2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52885 
____ 

 
Multilateral 

 

Treaty of the Southern African Development Community. Windhoek, 17 August 1992 

Entry into force:  5 October 1993  
Authentic texts:  English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Southern African Development 

Community, 1 August 2015 
 
 
 

Multilatéral 
 

Traité de la Communauté de développement de l'Afrique australe. Windhoek, 17 août 1992 

Entrée en vigueur :  5 octobre 1993  
Textes authentiques :  anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Communauté de 

développement de l'Afrique australe, 1er août 2015 
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Participant Ratification 

Angola     5 Sep   1993         
Botswana     5 Sep   1993         
Lesotho     5 Sep   1993         
Malawi     5 Sep   1993         
Mozambique     5 Sep   1993         
Namibia     5 Sep   1993         
Swaziland     5 Sep   1993         
United Republic of Tanzania     5 Sep   1993         
Zambia     5 Sep   1993         
Zimbabwe     5 Sep   1993         
 
 
Participant Ratification 

Angola     5 sept  1993         
Botswana     5 sept  1993         
Lesotho     5 sept  1993         
Malawi     5 sept  1993         
Mozambique     5 sept  1993         
Namibie     5 sept  1993         
République-Unie de Tanzanie     5 sept  1993         
Swaziland     5 sept  1993         
Zambie     5 sept  1993         
Zimbabwe     5 sept  1993         
 
 
Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties – Les 
textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties. 
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[ PORTUGUESE TEXT – TEXTE PORTUGAIS ]* 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ DE LA COMMUNAUTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE L’AFRIQUE 
AUSTRALE 
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Article 23.  Organisations non gouvernementales 
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Préambule 

Nous, les chefs d’État ou de Gouvernement de : 
La République populaire d’Angola, 
La République du Botswana, 
Le Royaume du Lesotho, 
La République du Malawi, 
La République du Mozambique, 
La République de Namibie, 
Le Royaume du Swaziland, 
La République-Unie de Tanzanie, 
La République de Zambie, 
La République du Zimbabwe, 
Vu les objectifs énoncés dans le document « L’Afrique australe : Vers la libération 

économique: 
- Une déclaration des Gouvernements des États indépendants d’Afrique australe, faite à 

Lusaka, le 1er avril 1980 », 
En vertu des principes du document « Vers une communauté de développement de l’Afrique 

australe: 
- Une déclaration des chefs d’État ou de Gouvernement d’Afrique australe, faite à 

Windhoek, en août 1992 » qui affirme notre engagement à établir une communauté de 
développement dans la région, 

Déterminés à assurer, par une action commune, l’avancement et le bien-être des peuples 
d’Afrique australe, 

Conscients de notre devoir de promouvoir l’interdépendance et l’intégration de nos économies 
nationales pour parvenir à un développement harmonieux, équilibré et équitable de la région, 

Convaincus de la nécessité de mobiliser nos propres ressources et nos ressources 
internationales pour promouvoir la mise en œuvre des politiques, programmes et projets 
nationaux, interétatiques et régionaux dans le cadre de l’intégration économique, 

Déterminés à assurer, par une action concertée, la compréhension, le soutien et la coopération 
au niveau international, 

Conscients de la nécessité de placer les peuples de la région au centre du processus de 
développement et d’intégration, notamment en garantissant les droits démocratiques, le respect des 
droits de l’homme et de l’état de droit, 

Reconnaissant que, dans un monde de plus en plus interdépendant, la compréhension 
mutuelle, le bon voisinage et une véritable coopération entre les pays de la région sont 
indispensables à la réalisation de ces idéaux, 

Compte tenu du Plan d’action de Lagos et de l’Acte final de Lagos d’avril 1980, ainsi que du 
Traité instituant la Communauté économique africaine, signé à Abuja, le 3 juin 1991, 

Ayant à l’esprit les principes du droit international régissant les relations entre les États, 
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Ont décidé de créer une organisation internationale dénommée la « Communauté de 
développement de l’Afrique australe » (SADC), et sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Traité, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
1. Le terme « Traité » s’entend du présent Traité instituant la SADC; 
2. Le terme « protocole » s’entend d’un instrument de mise en œuvre du présent Traité, 

ayant la même valeur juridique que le présent Traité; 
3. Le terme « Communauté » s’entend de l’organisation d’intégration économique créée en 

application de l’article 2 du présent Traité; 
4. Le terme « région » s’entend de la zone géographique des États membres de la SADC; 
5. L’expression « État membre » désigne un membre de la SADC; 
6. Le terme « Sommet » s’entend du Sommet des chefs d’État ou de Gouvernement de la 

SADC établi par l’article 9 du présent Traité; 
7. L’expression « Hautes Parties contractantes » s’entend des États, ici représentés par les 

chefs d’État ou de Gouvernement ou leurs représentants dûment autorisés aux fins de création de 
la Communauté; 

8. Le terme « Conseil » s’entend du Conseil des ministres de la SADC établi par l’article 9 
du présent Traité; 

9. Le terme « Secrétariat » s’entend du Secrétariat de la SADC établi par l’article 9 du 
présent Traité; 

10. L’expression « Secrétaire exécutif » s’entend du chef de l’exécutif de la SADC nommé 
en application du paragraphe 7 de l’article 10 du présent Traité; 

11. Le terme « commission » s’entend d’une commission de la SADC instituée en 
application de l’article 9 du présent Traité; 

12. Le terme « Tribunal » s’entend du Tribunal de la Communauté institué en application de 
l’article 9 du présent Traité; 

13. L’expression « comité sectoriel » s’entend d’un comité visé à l’article 38 du présent 
Traité; 

14. L’expression « unité de coordination des secteurs » s’entend d’une unité visée à 
l’article 38; 

15. L’expression « Comité permanent » s’entend du Comité permanent des fonctionnaires 
établi en application de l’article 9 du présent Traité; 

16. Le terme « Fonds » s’entend des ressources disponibles à tout moment pour financer les 
programmes, projets et activités de la SADC, conformément à l’article 26. 
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CHAPITRE DEUX. CRÉATION ET STATUT JURIDIQUE 

Article 2. Création 

1. Par le présent Traité, les Hautes Parties contractantes instaurent la Communauté de 
développement de l’Afrique australe (ci-après dénommée SADC). 

2. Le siège de la SADC est situé à Gaborone, en République du Botswana. 

Article 3. Statut juridique 

1. La SADC est une organisation internationale et possède la personnalité juridique avec la 
capacité et le pouvoir de conclure des contrats, d’acquérir, de posséder ou de disposer de biens 
mobiliers ou immobiliers, d’ester et d’être poursuivie en justice. 

2. Sur le territoire de chaque État membre, conformément au paragraphe 1 du présent 
article, la SADC a la capacité juridique nécessaire au bon exercice de ses fonctions. 

CHAPITRE TROIS. PRINCIPES, OBJECTIFS ET ENGAGEMENTS GÉNÉRAUX 

Article 4. Principes 

La SADC et ses États membres agissent conformément aux principes suivants : 
a) L’égalité souveraine de tous les États membres; 
b) La solidarité, la paix et la sécurité; 
c) Les droits de l’homme, la démocratie et l’état de droit; 
d) L’équité, l’équilibre et l’avantage mutuel; 
e) Le règlement pacifique des différends. 

Article 5. Objectifs 

1. Les objectifs de la SADC sont les suivants : 
a) Parvenir au développement et à la croissance économique, réduire la pauvreté, améliorer 

le niveau et la qualité de vie des peuples d’Afrique australe et soutenir les personnes socialement 
défavorisées grâce à l’intégration régionale; 

b) Faire évoluer les valeurs, les systèmes et les institutions politiques vers une position 
commune;  

c) Promouvoir et défendre la paix et la sécurité; 
d) Promouvoir un développement autonome sur la base d’une autonomie collective et de 

l’interdépendance des États membres; 
e) Parvenir à une complémentarité des stratégies et des programmes nationaux et régionaux; 
f) Promouvoir et optimiser l’emploi productif et l’utilisation des ressources de la région; 
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g) Parvenir à une utilisation durable des ressources naturelles et à une protection efficace de 
l’environnement; 

h) Renforcer et consolider les affinités et les liens historiques, sociaux et culturels de longue 
date entre les peuples de la région. 

2. Afin d’atteindre les objectifs énoncés au paragraphe 1 du présent article, la SADC doit : 
a) Harmoniser les mesures et les programmes politiques et socio-économiques des États 

membres; 
b) Encourager les peuples de la région et leurs institutions à prendre des initiatives visant à 

développer les liens économiques, sociaux et culturels dans la région, et à participer pleinement à 
la mise en œuvre des programmes et des projets de la SADC; 

c) Créer des institutions et des mécanismes appropriés en vue de mobiliser les ressources 
nécessaires à la mise en œuvre des programmes et du fonctionnement de la SADC et de ses 
institutions; 

d) Élaborer des politiques visant à éliminer progressivement les obstacles à la libre 
circulation des capitaux et de la main-d’œuvre, des biens et des services, et plus généralement des 
peuples de la région, entre les États membres; 

e) Promouvoir le développement des ressources humaines; 
f) Promouvoir le développement, le transfert et la maîtrise de la technologie; 
g) Améliorer la gestion et les performances économiques grâce à la coopération régionale; 
h) Promouvoir la coordination et l’harmonisation des relations internationales des États 

membres; 
i) Garantir la compréhension, la coopération et le soutien sur le plan international et 

mobiliser l’afflux de ressources publiques et privées dans la région; 
j) Développer toute autre activité que les États membres pourraient décider de mener en vue 

de réaliser les objectifs du présent Traité. 

Article 6. Engagements généraux 

1. Les États membres s’engagent à adopter des mesures adéquates visant à promouvoir la 
réalisation des objectifs de la SADC et s’abstiennent de prendre toute mesure susceptible de 
compromettre le maintien de ses principes, la réalisation de ses objectifs et la mise en œuvre des 
dispositions du présent Traité. 

2. La SADC et les États membres s’abstiennent, à l’égard des personnes, de toute 
discrimination fondée sur le sexe, de la religion, les opinions politiques, la race, l’origine ethnique, 
la culture ou le handicap. 

3. La SADC ne discrimine aucun État membre. 
4. Les États membres prennent toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que le 

présent Traité soit appliqué de manière uniforme. 
5. Les États membres prennent toutes les mesures nécessaires pour transposer le présent 

Traité dans leur droit national. 
6. Les États membres coopèrent avec les institutions de la SADC et les aident dans 

l’exercice de leurs fonctions. 
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CHAPITRE QUATRE. MEMBRES 

Article 7. Membres 

Les États énumérés dans le préambule du présent Traité sont, dès la signature et la ratification 
du présent Traité, membres de la SADC. 

Article 8. Admission de nouveaux membres 

1. Tout État non mentionné dans le préambule du présent Traité peut devenir membre de la 
SADC après avoir été admis par les membres existants et avoir adhéré au présent Traité. 

2. L’admission en tant que membre de la SADC de tout État s’effectue sur la base d’une 
décision prise à l’unanimité par les membres du Sommet. 

3. Le Sommet détermine les procédures d’admission des nouveaux membres ainsi que les 
procédures d’adhésion de ces membres au présent Traité. 

4. L’admission en tant que membre de la SADC n’est soumise à aucune réserve. 

CHAPITRE CINQ. INSTITUTIONS 

Article 9. Création d’institutions 

1. Les institutions suivantes sont créées par le présent Traité :  
a) Le Sommet des chefs d’État ou de Gouvernement;  
b) Le Conseil des ministres; 
c) Les commissions; 
d) Le Comité permanent des fonctionnaires; 
e) Le Secrétariat; et 
f) Le Tribunal. 
2. D’autres institutions peuvent être créées, le cas échéant. 

Article 10. Sommet 

1. Le Sommet est composé des chefs d’État ou de Gouvernement de tous les États membres 
et constitue l’instance suprême d’élaboration des politiques de la SADC. 

2. Le Sommet est responsable de l’orientation politique générale et du contrôle des 
fonctions de la SADC. 

3. Le Sommet adopte des instruments juridiques afin de mettre en œuvre les dispositions du 
présent Traité, à condition que le Sommet puisse déléguer cette autorité au Conseil ou à toute autre 
institution de la SADC que le Sommet pourrait juger appropriée. 

4. Le Sommet élit un Président et un Vice-Président de la SADC parmi ses membres pour 
une période convenue, sur la base d’une rotation. 
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5. Le Sommet se réunit au moins une fois par an. 
6. Le Sommet décide de la création de commissions, d’autres institutions, de comités et 

d’organes, si nécessaire. 
7. Le Sommet nomme le Secrétaire exécutif et le Secrétaire exécutif adjoint, sur 

recommandation du Conseil. 
8. Sauf disposition contraire du présent Traité, les décisions du Sommet sont prises par 

consensus et engagent les parties concernées. 

Article 11. Conseil 

1. Le Conseil est composé d’un Ministre de chaque État membre, de préférence un Ministre 
chargé de la planification économique ou des finances. 

2. Il incombe au Conseil de : 
a) Superviser le fonctionnement et le développement de la SADC; 
b) Superviser la mise en œuvre des politiques de la SADC et la bonne exécution de ses 

programmes; 
c) Conseiller le Sommet sur les questions de politique générale et sur le fonctionnement et 

le développement efficaces et harmonieux de la SADC; 
d) Approuver les politiques, les stratégies et les programmes de travail de la SADC; 
e) Diriger, coordonner et superviser les opérations des institutions de la SADC qui lui sont 

subordonnées; 
f) Définir des domaines sectoriels de coopération et attribuer aux États membres la 

responsabilité de coordonner les activités sectorielles ou réattribuer ces responsabilités; 
g) Créer ses propres comités, selon les besoins; 
h) Recommander au Sommet des personnes en vue de les nommer aux postes de Secrétaire 

exécutif et de Secrétaire exécutif adjoint; 
i) Déterminer les conditions d’emploi du personnel des institutions de la SADC; 
j) Convoquer des conférences et d’autres réunions, selon les besoins, à des fins de 

promotion des objectifs et des programmes de la SADC; et 
k) Remplir toutes autres fonctions qui peuvent lui être assignées par le Sommet ou 

conformément au présent Traité. 
3. Le Président et le Vice-Président du Conseil sont nommés par les États membres assurant 

respectivement la présidence et la vice-présidence de la SADC. 
4. Le Conseil se réunit au moins une fois par an. 
5. Le Conseil rend compte au Sommet et est responsable devant celui-ci. 
6. Les décisions du Conseil sont prises par consensus. 
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Article 12. Commissions 

1. Des commissions sont constituées en vue d’orienter et de coordonner les politiques et 
programmes de coopération et d’intégration dans les domaines sectoriels désignés. 

2. La composition, les pouvoirs, les fonctions, les procédures et d’autres questions en lien 
avec chaque commission sont prescrits par un protocole adapté et approuvé par le Sommet. 

3. Les commissions travaillent en étroite collaboration avec le Secrétariat. 
4. Les commissions rendent compte au Conseil et sont responsables devant celui-ci. 

Article 13. Comité permanent des fonctionnaires 

1. Le Comité permanent est composé d’un secrétaire permanent ou d’un fonctionnaire de 
rang équivalent de chaque État membre, de préférence issu d’un Ministère chargé de la 
planification économique ou des finances. 

2. Le Comité permanent est un comité consultatif technique auprès du Conseil. 
3. Le Comité permanent rend compte au Conseil et est responsable devant celui-ci. 
4. Le Président et le Vice-Président du Comité permanent sont nommés parmi les États 

membres exerçant respectivement la présidence et la vice-présidence du Conseil. 
5. Le Comité permanent se réunit au moins une fois par an. 
6. Le Comité permanent prend ses décisions par consensus. 

Article 14. Secrétariat 

1. Le Secrétariat est la principale institution exécutive de la SADC; il est chargé de : 
a) La planification stratégique et la gestion des programmes de la SADC; 
b) La mise en œuvre des décisions du Sommet et du Conseil; 
c) L’organisation et la gestion des réunions de la SADC; 
d) L’administration financière et générale; 
e) La représentation et la promotion de la SADC; et 
f) La coordination et l’harmonisation des politiques et des stratégies des États membres. 
2. Le Secrétariat est dirigé par le Secrétaire exécutif. 
3. Le Secrétariat dispose de tout autre personnel que le Conseil peut nommer 

ponctuellement. 

Article 15. Secrétaire exécutif 

1. Le Secrétaire exécutif est responsable devant le Conseil pour les fonctions suivantes : 
a) La consultation et la coordination avec les Gouvernements et autres institutions des États 

membres; 
b) La mise en place de mesures visant à promouvoir les objectifs de la SADC et à améliorer 

ses performances, en application des directives du Conseil ou du Sommet, ou de sa propre 
initiative; 
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c) La promotion de la coopération avec d’autres organisations en vue de la réalisation des 
objectifs de la SADC; 

d) L’organisation et la gestion des réunions du Sommet, du Conseil, du Comité permanent 
et de toute autre réunion organisée à la demande du Sommet ou du Conseil; 

e) La gestion des biens de la SADC; 
f) La nomination du personnel du Secrétariat, conformément aux procédures et aux 

conditions d’emploi établies par le Conseil; 
g) L’administration et les finances du Secrétariat; 
h) L’établissement des rapports annuels concernant les activités de la SADC et de ses 

institutions; 
i) La préparation du budget et des comptes audités de la SADC pour présentation au 

Conseil; 
j) La représentation diplomatique et autre de la SADC; 
k) Les relations publiques et la promotion de la SADC; 
l) Les autres missions qui peuvent, ponctuellement, être fixées par le Sommet et le Conseil. 
2. Le Secrétaire exécutif travaille en étroite collaboration avec les commissions et les autres 

institutions et oriente, soutient et surveille les performances de la SADC dans les différents 
secteurs en vue de garantir la conformité et l’harmonisation avec les politiques, les stratégies, les 
programmes et les projets convenus. 

3. Le Secrétaire exécutif est nommé pour quatre ans, et peut être nommé pour une autre 
période n’excédant pas quatre ans. 

Article 16. Tribunal 

1. Le Tribunal est constitué en vue d’assurer l’adhésion au présent Traité et l’interprétation 
correcte de ses dispositions et de ses instruments subsidiaires et afin de statuer sur les différends 
qui peuvent lui être soumis. 

2. La composition, les pouvoirs, les fonctions, les procédures et autres questions connexes 
régissant le Tribunal sont prescrits dans un protocole adopté par le Sommet. 

3. Les membres du Tribunal sont nommés pour une période déterminée. 
4. Le Tribunal donne des avis consultatifs sur les questions que le Sommet ou le Conseil 

peut lui soumettre. 
5. Les décisions du Tribunal sont sans appel et ont force obligatoire. 

Article 17. Engagements spécifiques 

1. Les États membres sont tenus de respecter le caractère international et les responsabilités 
de la SADC, du Secrétaire exécutif et des membres du personnel de la SADC et de ne pas 
chercher à les influencer dans l’exercice de leurs fonctions. 

2. Dans l’exercice de leurs fonctions, les membres du Tribunal, le Secrétaire exécutif et les 
autres membres du personnel de la SADC sont attachés au caractère international de la SADC et 
ne sollicitent ni ne reçoivent d’instructions d’aucun État membre ni d’aucune autorité extérieure à 
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la SADC. Ils s’abstiennent de tout acte incompatible avec leur qualité de personnel recruté sur le 
plan international, responsable uniquement devant la SADC. 

CHAPITRE SIX. RÉUNIONS 

Article 18. Quorum 

Le quorum pour toutes les réunions des institutions de la SADC est des deux tiers de ses 
membres. 

Article 19. Décisions 

Sauf dispositions contraires du présent Traité, les décisions des institutions de la SADC sont 
prises par consensus. 

Article 20. Règlement intérieur 

Sauf disposition contraire du présent Traité, les institutions de la SADC déterminent leur 
propre règlement intérieur. 

CHAPITRE SEPT. COOPÉRATION 

Article 21. Domaines de coopération 

1. Les États membres coopèrent dans tous les domaines nécessaires afin de favoriser le 
développement et l’intégration au niveau régional en se fondant sur les principes de l’équilibre, de 
l’équité et de l’avantage mutuel. 

2. Les États membres, par l’intermédiaire des institutions compétentes de la SADC, 
coordonnent, rationalisent et harmonisent leurs politiques et stratégies macroéconomiques et 
sectorielles globales, leurs programmes et leurs projets dans les domaines de la coopération. 

3. Les États membres conviennent de coopérer dans les domaines suivants, conformément 
aux dispositions du présent Traité : 

a) La sécurité alimentaire, les terres et l’agriculture; 
b) Les infrastructures et les services; 
c) L’industrie, le commerce, les investissements et la finance; 
d) Le développement des ressources humaines, la science et la technologie; 
e) Les ressources naturelles et l’environnement; 
f) Le bien-être social, l’information et la culture; et 
g) La politique, la diplomatie, les relations internationales, la paix et la sécurité. 
4. Le Conseil peut décider d’identifier d’autres domaines de coopération. 
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Article 22. Protocoles 

1. Les États membres concluent les protocoles nécessaires dans chaque domaine de 
coopération, qui précisent les objectifs et la portée de la coopération et de l’intégration ainsi que 
les mécanismes institutionnels associés. 

2. Chaque protocole doit être approuvé par le Sommet sur recommandation du Conseil et 
fait ensuite partie intégrante du présent Traité. 

3. Chaque protocole est soumis à la signature et à la ratification des parties au protocole. 

Article 23. Organisations non gouvernementales 

1. Conformément aux objectifs du présent Traité, la SADC s’efforce d’associer pleinement 
les peuples de la région et les organisations non gouvernementales au processus d’intégration 
régionale. 

2. La SADC coopère avec les peuples de la région et les organisations non 
gouvernementales et appuie leurs initiatives, contribuant ainsi à la réalisation des objectifs du 
présent Traité dans les domaines de la coopération, en vue de favoriser des relations plus étroites 
entre les communautés, les associations et les peuples de la région. 

CHAPITRE HUIT. RELATIONS AVEC LES AUTRES ÉTATS, LES ORGANISATIONS RÉGIONALES ET 
INTERNATIONALES 

Article 24 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l’article 6, les États membres et la 
SADC entretiennent de bonnes relations de travail et d’autres formes de coopération; ils peuvent 
conclure des accords avec d’autres États, d’autres organisations régionales et internationales dont 
les objectifs sont compatibles avec ceux de la SADC et avec les dispositions du présent Traité. 

2. Des conférences et d’autres réunions peuvent être organisées entre les États membres et 
d’autres Gouvernements et organisations associés aux efforts de développement de la SADC afin 
d’examiner les politiques et les stratégies, d’évaluer la performance de la SADC dans la mise en 
œuvre de ses programmes et de ses projets ainsi que d’identifier et de convenir de plans de 
coopération futurs. 

CHAPITRE NEUF. RESSOURCES, FONDS ET ACTIFS 

Article 25. Ressources 

1. La SADC est chargée de la mobilisation de ses propres ressources ainsi que de celles 
nécessaires à la mise en œuvre de ses programmes et projets. 

2. La SADC crée les institutions nécessaires à la mobilisation et à l’utilisation efficaces des 
ressources destinées au développement régional. 
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3. Les ressources acquises par la SADC au moyen de contributions, de prêts, de subventions 
ou de dons sont la propriété de la SADC. 

4. Les ressources de la SADC peuvent être mises à la disposition des États membres en vue 
de la réalisation des objectifs du présent Traité, selon des conditions fixées d’un commun accord 
entre la SADC et les États membres concernés. 

5. Les ressources de la SADC sont utilisées de la manière la plus efficace et la plus 
équitable possible. 

Article 26. Fonds 

Le Fonds de la SADC est constitué des contributions des États membres, des revenus des 
entreprises de la SADC et de recettes provenant de sources régionales et non régionales. 

Article 27. Actifs 

1. Les biens, tant mobiliers qu’immobiliers, acquis par la SADC ou en son nom constituent 
l’actif de la SADC, où qu’ils se trouvent. 

2. Les biens acquis par les États membres, sous l’égide de la SADC, appartiennent aux États 
membres concernés, sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article et des 
articles 25 et 34 du présent Traité. 

3. Les actifs acquis par les États membres sous l’égide de la SADC sont accessibles de 
façon équitable à tous les États membres. 

CHAPITRE DIX. DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

Article 28. Budget 

1. Le budget de la SADC est financé par les contributions des États membres et par d’autres 
sources pouvant être fixées par le Conseil. 

2. Les États membres contribuent au budget de la SADC dans des proportions convenues 
par le Conseil. 

3. Le Secrétaire exécutif fait préparer des prévisions de recettes et de dépenses pour le 
Secrétariat et les commissions, et les soumet au Conseil au moins trois mois avant le début de 
l’exercice financier. 

4. Le Conseil approuve l’état prévisionnel des recettes et des dépenses avant le début de 
l’exercice financier. 

5. La période de l’exercice financier de la SADC est déterminée par le Conseil. 

Article 29. Audit externe 

1. Le Conseil désigne des auditeurs externes et fixe leurs honoraires et leurs frais au début 
de chaque exercice financier. 
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2. Le Secrétaire exécutif fait préparer et vérifier les comptes annuels pour le Secrétariat et 
les commissions et les soumet au Conseil pour approbation. 

Article 30. Règlement financier 

Le Secrétaire exécutif prépare le règlement financier, les ordres permanents et les règles en 
matière de gestion des affaires de la SADC, et les soumet au Conseil. 

CHAPITRE ONZE. IMMUNITÉS ET PRIVILÈGES 

Article 31 

1. La SADC, ses institutions et son personnel bénéficient, sur le territoire de chaque État 
membre, des immunités et privilèges nécessaires au bon exercice de leurs fonctions en vertu du 
présent Traité, et qui sont similaires à ceux accordés à des organisations internationales 
comparables. 

2. Les immunités et privilèges conférés par le présent article sont prescrits dans un 
protocole. 

CHAPITRE DOUZE. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Article 32 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Traité, qui ne peut 
être réglé à l’amiable, est soumis au Tribunal. 

CHAPITRE TREIZE. SANCTIONS, RETRAIT ET DISSOLUTION 

Article 33. Sanctions 

1. Des sanctions peuvent être imposées à tout État membre qui : 
a) Manque de manière persistante, sans raison valable, aux obligations qui lui incombent en 

vertu du présent Traité; 
b) Met en œuvre des politiques qui portent préjudice aux principes et aux objectifs de la 

SADC; ou 
c) Est en retard de plus d’un an dans le paiement de ses contributions à la SADC, pour des 

raisons autres que celles causées par une catastrophe naturelle ou des circonstances 
exceptionnelles qui affectent gravement son économie, et n’a pas obtenu de dérogation de la part 
du Sommet. 

2. Les sanctions sont fixées par le Sommet au cas par cas. 
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Article 34. Retrait 

1. Un État membre qui souhaite se retirer de la SADC notifie son intention par écrit un an à 
l’avance, au Président de la SADC, qui en informe les autres États membres. 

2. À l’expiration de la période de préavis, à moins que ledit préavis ne soit retiré, l’État 
membre cesse d’être membre de la SADC. 

3. Pendant la période de préavis d’un an visée au paragraphe 1 du présent article, l’État 
membre qui souhaite se retirer de la SADC doit se conformer aux dispositions du présent Traité et 
reste lié par ses obligations. 

4. Un État membre qui s’est retiré ne peut se prévaloir d’aucun bien ou droit jusqu’à la 
dissolution de la SADC. 

5. Les biens de la SADC situés sur le territoire d’un État membre qui s’est retiré restent la 
propriété de la SADC et sont disponibles pour son usage. 

6. En vertu du présent Traité, les obligations des États membres subsistent, dans la mesure 
nécessaire à l’accomplissement desdites obligations, après qu’un État a cessé d’être membre. 

Article 35. Dissolution 

1. Le Sommet peut décider, par une résolution soutenue par les trois quarts de tous les 
membres, de dissoudre la SADC ou l’une de ses institutions et de déterminer les modalités de 
règlement de son passif et de cession de ses actifs. 

2. Une proposition de dissolution de la SADC peut être présentée au Conseil par tout État 
membre, pour un examen préliminaire, sous réserve toutefois qu’une telle proposition ne soit pas 
soumise à la décision du Sommet avant que tous les États membres n’en aient été dûment notifié 
et qu’une période de 12 mois se soit écoulée après la présentation au Conseil. 

CHAPITRE QUATORZE. AMENDEMENT AU TRAITÉ 

Article 36 

1. Un amendement au présent Traité est adopté par une décision approuvée par les trois 
quarts de tous les membres du Sommet. 

2. Tout État membre peut soumettre au Secrétariat exécutif une proposition d’amendement 
au présent Traité en vue d’un examen préliminaire par le Conseil, sous réserve toutefois que la 
proposition d’amendement ne soit pas soumise au Conseil pour examen préliminaire avant que 
tous les États membres n’en aient été dûment notifié et qu’une période de trois mois se soit 
écoulée après cette notification. 
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CHAPITRE QUINZE. LANGUE 

Article 37 

Les langues de travail de la SADC sont l’anglais et le portugais, ainsi que d’autres langues 
que le Conseil peut déterminer. 

CHAPITRE SEIZE. DISPOSITIONS DE SAUVEGARDE 

Article 38 

Un Comité sectoriel, une unité de coordination des secteurs ou toute autre institution, une 
obligation ou un accord de la Conférence pour la coordination du développement de l’Afrique 
australe, mis en place immédiatement avant l’entrée en vigueur du présent Traité continue, à 
condition de ne pas être contraire aux dispositions du présent Traité, de subsister, de fonctionner 
ou de lier les États membres ou la SADC, comme s’ils avaient été établis ou entrepris en vertu du 
présent Traité, jusqu’à ce que le Conseil ou le Sommet en décide autrement. 

CHAPITRE DIX-SEPT. SIGNATURE, RATIFICATION, ENTRÉE EN VIGUEUR,  
ADHÉSION ET DÉPOSITAIRE 

Article 39. Signature 

Le présent Traité est signé par les Hautes Parties contractantes. 

Article 40. Ratification 

Le présent Traité est ratifié par les États signataires conformément à leurs procédures 
constitutionnelles. 

Article 41. Entrée en vigueur 

Le présent Traité entre en vigueur 30 jours après le dépôt des instruments de ratification par 
les deux tiers des États figurant dans le préambule. 

Article 42. Adhésion 

Le présent Traité reste ouvert à l’adhésion de tout État, sous réserve de l’article 8 du présent 
Traité. 
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Article 43. Dépositaire 

1. Les textes originaux du présent Traité et des protocoles ainsi que tous les instruments de 
ratification et d’adhésion sont déposés auprès du Secrétaire exécutif de la SADC qui en transmet 
des copies certifiées conformes à tous les États membres. 

2. Le Secrétaire exécutif enregistre le présent Traité auprès des Secrétariats de 
l’Organisation des Nations Unies et de l’Organisation de l’Unité africaine. 

CHAPITRE DIX-HUIT. ABROGATION DU MÉMORANDUM D’ACCORD 

Article 44 

Le présent Traité remplace le Mémorandum d’accord sur les institutions de la Conférence de 
coordination du développement de l’Afrique australe daté du 20 juillet 1981. 

EN FOI DE QUOI, nous, chefs d’État ou de Gouvernement, avons signé le présent Traité. 
FAIT à Windhoek, le 17 août 1992, en deux exemplaires originaux en langues anglaise et 

portugaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République populaire d’Angola : 
[SIGNÉ] 

Pour la République du Botswana : 
[SIGNÉ] 

Pour le Royaume du Lesotho : 
[SIGNÉ] 

Pour la République du Malawi : 
[SIGNÉ] 

Pour la République du Mozambique : 
[SIGNÉ] 

Pour la République de Namibie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Royaume du Swaziland : 
[SIGNÉ] 

Pour la République-Unie de Tanzanie : 
[SIGNÉ] 
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Pour la République de Zambie : 
[SIGNÉ] 

Pour la République du Zimbabwe : 
[SIGNÉ]  
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